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1. Objet et attendus de l’étude test 

 

1.1 Rappel du contexte 

Le Projet d’agglomération franco-valdo-genevois (PAFVG) a prévu sa mise en œuvre par le biais de projets 

de territoires à l’échelle de ses axes de développement : les « périmètres d’aménagement coordonné 

d’agglomération » (PACAs). L’élaboration des ces projets a été organisée sous forme d’études test : trois 

équipes (urbaniste, ingénieur transports, paysagiste et/ou ingénieur environnement et économiste) ont 

travaillé en parallèle et proposé différents scénarios de développement comme base d’échanges entre élus, 

professionnels de l’aménagement ou de l’urbanisme et la société civile. Cette démarche avait pour but de 

vérifier – via différents scénarios de mise en œuvre conceptuelle – si l’aménagement et le développement du 

territoire de Genève - Meyrin - St-Genis pouvait accueillir les nouveaux habitants, emplois et activités liés à la 

vie d’un axe important retenu par le Projet d’agglomération. Sur la base des mêmes thèmes que le Schéma 

d'agglomération, il s'agissait à terme d'être en mesure d'en préciser :  

- les aspects de centralités, de mixités, de formes urbaines, de programme, de qualification des 

espaces publics, de croisement des logiques sectorielles, de préservation et de valorisation du 

patrimoine ;  

- les facteurs de développement économique ; 

- la charpente paysagère et environnementale ; 

- les tracés ou alternatives de tracés des transports publics, les mesures de mobilité douce, les 

mesures d'actions sur le réseau routier ; 

- des éléments de politiques de services ;  

Selon les modèles de simulation démographique développés lors de la mise au point du Projet 

d'agglomération, le périmètre du PACA Genève-Meyrin-St Genis pourrait accueillir une croissance 

démographique évaluée à environ 18'000 habitants et 11'000 emplois supplémentaires sur l'ensemble de 

l'axe d'ici à 2030 (non compris les projets engagés actuellement, les Vergers, parc Jean-Monnet, etc.). Il s’agit 

d'hypothèses que les tests par le projet ont permis de consolider en se confrontant à la réalité du "terrain". 

Les résultats de ces études test – une fois validés – serviront de référence commune pour l’élaboration ou la 

révision des outils réglementaires d’urbanisme de chaque institution française et genevoise. 

 

1.2 Rappel des objectifs et du programme de l’étude test 

Le territoire d’étude 

Le territoire d’étude et de propositions du PACA Genève-Meyrin-St Genis est constitué des 10 communes 

suivantes : Genève, Vernier, Meyrin, Satigny, St Genis-Pouilly, Prévessin-Moëns, Ferney-Voltaire, Thoiry, 

Sergy et Crozet. Il est envisagé comme un seul et même axe de développement transfrontalier de 

l’agglomération. 
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Le périmètre de projet s'articule autour de l'axe structurant reliant la gare de Cornavin sur Genève au pôle 

urbain de St Genis-Pouilly, en englobant les secteurs bâtis le long de la ligne RER de la Plaine entre Cornavin 

et Satigny, le Pôle Aéroport Nord  (ex « rectangle d'Or »), les franges urbaines de Prévessin-Moëns et de 

Ferney-Voltaire, le pôle de St-Genis-Pouilly identifié comme le centre régional à développer dans le cadre du 

PACA et les villages du pied du Jura de Thoiry à Crozet.  

Le périmètre de réflexion prend en considération un territoire élargi afin de situer le repérage des valeurs 

contextuelles influentes tant au plan urbanisation que mobilité ou paysage.  

 

Il est à remarquer que le PACA Genève-Meyrin-St Genis est mené en parallèle du PACA Genève-Ferney-Gex 

et qu'il existe une interrelation forte entre eux. Les périmètres de ces deux PACAs ont des points de 

superpositions, c'est-à-dire, engendrant des franges de contact et des régimes d'influence qui doivent susciter 

une réflexion conjointe. La coordination entre les deux PACAs s'établira au moyen du Plan de synthèse qui 

suit les études test. 

 

1.3 Contenu et déroulement de l’étude test 

Les enjeux majeurs du territoire 

Les élus signataires de la Charte du Projet d’agglomération souhaitent que la croissance prévue à l‘horizon 

2030 (200’000 habitants et 100’000 emplois) ne se répartisse pas de manière homogène, mais en 

rééquilibrant habitants et emplois.  

Le concept d'aménagement du PACA Genève-Meyrin-St Genis devait - à son échelle - vérifier et évaluer ces 

objectifs politiques, et  traduire dans l’espace la répartition des emplois et habitants, en fonction de la 

spécificité du territoire et dans l’esprit d’une agglomération compacte, multipolaire et verte. Ceci consistait à 

identifier les conditions-cadres susceptibles de favoriser ce développement économique et démographique 

rééquilibré, puis à proposer des développements économiques et urbains dans l’optique d'une centralité 

régionale préconisée à St Genis et à examiner la cohérence entre préservation et développement du territoire.  
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Les étapes de la démarche et leur contenu 

Suite à un appel à candidatures international, le Collège a retenu trois équipes pluridisciplinaires dans sa 

réunion du 09/04/2009. Il s’agit de : 

- équipe GGau : Güller Güller architecture urbanisme à Zürich et Rotterdam, avec pour pilote M. 

Michael Güller, architecte urbaniste/Metron à Brugg, ingénieurs en mobilité, avec pour référent M. 

Marc Schneiter/MDP Michel Desvigne Paysagiste à Paris, avec pour référent M. Michel Desvigne.  

- équipe OBRAS : Obras Architectes Urbanistes à Paris, avec M. Frédéric Bonnet, architecte 

urbaniste/Alphaville à Paris, experts programmation, avec pour référent M. François Monjal/Coteba à 

St Denis (F) ingénieurs en mobilité, avec pour référent M. Jean-Baptiste Rey.  

- équipe KCAP : KCAP Architects & Planners à Zürich et Rotterdam, avec pour pilote Mme Ute 

Schneider, architecte urbaniste/Buchhofer Barbe à Zürich, ingénieurs en mobilité, avec pour référent 

M. Daniel Amstad/Wuest & Partner à Zürich, experts économie, avec pour référent M. Hervé 

Froidevaux. 

Le 1er degré a donné lieu à l’établissement d’un « concept général d'aménagement », que chacune des 

trois équipes a présenté le 05/06/2009 au Collège et le 08/06/2009 à la société civile, lors de Tables rondes 

de concertation. Les plans et autres dessins représentaient et présentaient les notions suivantes :  

- Concept d'aménagement territorial, paysager et urbain sur l'ensemble de l'axe ;  

- Structure urbaine, naturelle et paysagère, vocations, polarités à identifier et/ou à renforcer, 

cohabitation des fonctions, morphologies urbaines sectorielles ; 

- Fonctionnalité des réseaux de déplacement et interfaces de transport ; 

- Implantations des équipements et espaces publics majeurs (écoles, services publics, équipements 

culturels, places, parcs régionaux et de quartiers, etc.) ; 

- Implantation et caractérisation des sites destinés au développement des activités économiques ; 

- Principes d'étapes, priorités par secteurs ; 

- Illustrations des principes de formalisations spatiales possibles ;  

Le 2ème degré intitulé «  projet et stratégie d'aménagement » s’est déroulé de juillet à mi-octobre 2009 et a 

permis d’approfondir les notions et propositions présentées lors de la 1ère phase en tenant compte des 

remarques et demandes du Collège d'experts et du groupe d'appui de l'administration. Les équipes ont 

présenté le résultat final de leurs travaux au Collège le 16/10/2009 et lors des Tables rondes de concertation 

le lendemain, le 17/10/2009.  

Suite aux échanges qui ont eu lieu au terme de la 1ère phase avec le Collège et la société civile, les 

principales demandes suivantes ont été faites aux équipes : 

- Affirmer le profil des lignes directrices et des stratégies de développement de chaque projet pour une 

vision sur le long terme ; 

- Approfondir la question centrale des déplacements, de leur hiérarchie et vocation, ainsi que leur 

phasage (démonstration en termes d’investissement/d’exploitation) ; 

- Intégrer la temporalité du développement de chaque projet en soulignant à chacune des phases la 

dynamique qui lui est nécessairement associée (opérations phares, effets d'entraînements, marges 

d'action pour gérer adaptations et opportunités ;  
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Chacune des équipes devait les décliner dans les thématiques suivantes : 

- Elargir la focale de manière à inclure le contexte d'influence des centralités repérables en dehors de 

l'axe strict Genève-St Genis ; 

- Approfondir et détailler le développement prévu en mettant en évidence l’essentiel du projet du point 

de vue structurel, quantitatif, qualitatif, de sa localisation et de son phasage ; 

- Approfondir et mieux argumenter la question des transports collectifs performants ; 

- Préciser à quelles conditions le statut de nouveau pôle régional pour St Genis est envisageable ; 

- Confronter ce qui est souhaitable et souhaité pour les autres entités/centralités ; 

- Développer et préciser le traitement de la limite ville/campagne ; 

- En terme économique, mieux intégrer les résultats de la PPDE (politique des pôles de 

développement). 

Quelques demandes spécifiques ont également été transmises aux équipes : 

- GGau : développer le projet en confirmant l’hypothèse du RER jusqu'à Gex, parallèlement démontrer  

le degré de faisabilité d'un tram-train sur cet axe et affirmer le concept des adresses ;  

- OBRAS : approfondir la logique du projet sur sa relation bâti/nature/maillage dense de la mobilité tous 

modes confondus et développer le concept des franges urbaines ;   

- KCAP : affirmer la stratégie de la linéarité du développement tout en intégrant la mesure à donner au 

principe de transversalités ;  

Le travail des mandataires a ainsi permis d’approfondir les points suivants : 

- Les concepts généraux d'aménagements : cohabitation nature et urbanisation (extension et 

renouvellement), densification ; 

- Pôles et centralités dans leur définition, leur vocation, leur rôle (majeur ou plus secondaire), leur 

fonctionnalité et de cibler l'adéquation de leurs affectations (activités, services, habitat, mixité) ;  

- La confirmation des éléments déclencheurs et structurants, ainsi que l'identification des moteurs de 

développement ; 

- Les mesures paysagères et la mise en valeur du patrimoine naturel et bâti ; 

- Les mesures stratégiques hiérarchisées et principes de mise en œuvre par étapes, notamment en ce 

qui concerne les leviers permettant de produire des effets déclencheurs ; 

- L’organisation et l'attractivité des réseaux de déplacement et des interfaces de transport (tram, bus, 

RER, Mobilité douce) et la mise en place d'une complémentarité cohérente ;  

- Les implantations, voire quelques zooms de formalisation des lieux de développement urbain pour 

l'accueil des équipements et espaces publics majeurs (écoles, services publics, équipements 

culturels, parcs régionaux), pour du logement et l'évaluation du mixage des activités. 
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Le principe d’une étude test consiste à disposer de plusieurs visions sur le développement transfrontalier du 

territoire, de manière à susciter le débat, avant que les décisions ne soient prises par chacune des entités 

française et suisse concernées. Le présent rapport final présente les résultats de cette démarche et doit servir 

de base dans un premier temps à un Plan de synthèse couplant les PACAs de Genève-Meyrin-St Genis et de 

Genève-Fernex-Gex, puis dans un second temps à orienter, à l'appui d'éventuelles études des spécificités 

complémentaires, les travaux de révision des différents outils d’urbanisme (SCoT et PLU en France) et 

d’aménagement du territoire (PDC, PDQ voire PLQ à Genève). 

Le rappel du calendrier 

- Information aux communes 05.01.09 

- 1er Collège : validation règlement appel à candidatures 03.02.09 

- Publication de l'appel à candidatures 10.02.09 

- Rentrée des appels à candidatures 18.03.09 

- 2ème Collège, choix des 3 équipes et validation du cahier des charges 09.04.09 

- Lancement du 1er degré, remise des documents, visite site 14.04.09 et 23.04.09 

- 3ème Collège + GRAD, Présentation des rendus du 1er degré et Atelier 1 05.06.09  

- Tables rondes n°1 avec la société civile 08.06.09 

- Lancement du 2ème degré 03.07.09 

- 4ème Collège + GRAD, Présentation des rendus du 2ème degré et discussion 16.10.09 

- Tables rondes n°2 avec la société civile 17.10.09 

- 5ème Collège, Rapport final du Collège 14.01.10 (de 14h00 à 17h00)  

- Vernissage et présentation des projets 02.02.10  

- Exposition publique du 3-12.02.2010  
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1.3 Les acteurs du PACA 

Les trois bureaux d’études 

Equipe GGau  

-  Pilote : Güller Güller architecture urbanisme à Zürich et Rotterdam - Michael Güller  

- Architecte/Urbaniste : Michael Güller, architecte urbaniste  

- Mobilité : Metron à Brugg, Marc Schneiter,  ingénieur transports  

- Paysage : MDP Michel Desvigne Paysagiste à Paris, Michel Desvigne, architecte paysagiste 

GGau 

Grubenstrasse 12 - Postfach 5071 - CH - 8045 Zürich 
tél   +41 (0) 44 212 38 91 
fax  +41 (0) 43 960 77 39 

e-mail : michael@ggau.ch  
 

Equipe OBRAS  

- Pilote : Obras Architectes Urbanistes à Paris - Frédéric Bonnet   

- Architecte/Urbaniste : Frédéric Bonnet, architecte urbaniste  

- Programmation : Alphaville  - François Monjal 

- Mobilité : Coteba à St Denis (F) Jean-Baptiste Rey, ingénieur transports  

- Paysage : MDP Michel Desvigne Paysagiste à Paris, Michel Desvigne, architecte paysagiste 

OBRAS 

Rue Avron 42 - F - 75020 Paris 
tél   +33 (1) 43 48 06 92 
fax  +33 (1) 43 70 24 30 

e-mail : frederic-bonnet@paysages.net  
 

Equipe KCAP  

- Pilote : KCAP Architects & Planners à Zürich et Rotterdam - Ute Schneider 

- Architecte/Urbaniste : Ute Schneider, architecte urbaniste  

- Mobilité : Buchhofer Barbe à Zürich, Daniel Amstad ingénieur transports  

- Economie : Wuest & Partner à Zürich, Hervé Froidevaux, économiste 

KCAP Architects & Planners 
Wasserwerkstrasse 129 - CH - 8039 Zürich 

tél   +41 (0) 44 350 16 51 
fax  +41 (0) 44 350 16 52 
e-mail : a.kuitenbrouwer@kcap.eu  
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Le Collège 

Président (1), membre professionnel, urbaniste 

- M. Pierre Feddersen, architecte urbaniste 

 

Élus (14) 

- M. Robert Cramer, Conseiller d’Etat de la République et canton de Genève, Co-président du Projet 

d'agglomération 

- M. Etienne Blanc, Président de la Communauté de communes du Pays de Gex, Vice-président de 

l’ARC 

- M. Guy Larmanjat, Vice-Président du Conseil général de l'Ain 

- Mme Fabienne Faure, Conseillère régionale de la Région Rhône-Alpes  

- M. Hubert Bertrand, Maire de St-Genis-Pouilly 

- M. Gérard Dentinger, Maire de Thoiry 

- M. Guy Maurin, adjoint au Maire de Prévessin-Moëns 

- M. Denis Linglin, Maire de Sergy 

- M. François Meylan, Maire de Ferney 

- M. Rémy Pagani, Maire de la Ville de Genève 

- M. Henri Piney, Maire de Crozet 

- M. Yvan Rochat, Conseiller administratif de Vernier 

- Mme Martine Roset, Conseillère administrative de Satigny 

- M. Roland Sansonnens, Maire de Meyrin 

 

Professionnels (14) 

Professionnels de l’administration  

- M. Dominique Colin, Conseil général de l'Ain  

- M. Jérôme Josserand, Direction départementale de l'équipement de l’Ain 

- M. Olivier Morand, architecte urbaniste, Commune de Meyrin  

- Mme Delphine Pressevot, Cheffe de projet, Projet d’agglomération, canton de Genève - DGAT 

- M.Gilles Bouvard, Chef de projet, Communauté de communes du Pays de Gex  

- M. Xavier de Rivaz, canton de Genève, Direction générale de l'aménagement du territoire 

- Mme Christine Thibaud Zingg, architecte urbaniste assistante à maîtrise d'ouvrage 

- Mme Laëtitia Zaghouane, Région Rhône-Alpes 
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Professionnels externes 

- Alain Carlier, Commission d'urbanisme  

- M. Luc Malnati, architecte urbaniste 

- Mme Ariella Masboungi, architecte urbaniste en chef de l'Etat français, chargée de la mission Projet 

urbain  

- Mme Martine Meunier-Chabert, Présidente de l'association des urbanistes et aménageurs dans l’Etat 

français, urbaniste géographe au Certu  

- M. Thomas Pettersson, CERN 

- M. Michel Schuppisser, ingénieur transport, urbaniste 

Suppléants (2) 

- Mme Nicole Surchat Vial, Cheffe de Projet du Projet d'agglomération franco-valdo-genevois, canton 

de Genève - Direction générale de l'aménagement du territoire 

- M. Jean-Marc Devaud, Conseiller administratif de Meyrin 

Le Groupe d'appui des administrations (GRAD) 

- M. Emmanuel Ansaldi, canton de Genève, Direction générale de l'agriculture 

- Mme Marie-Claire Billet, représentante technique de la commune de Prévessin-Moëns 

- Mme Bruna Carchia, représentant de l'Agence de développement économique de l’Ain 

- Mme Sauter Caillet Aline, canton de Genève, Direction générale de l'environnement 

- M. Patrick Duthion, représentant technique de la commune de Ferney-Voltaire 

- M.Dominik Meyer, représentant technique de la commune de Vernier 

- Mme Hélène Gerber, représentante technique du CG01 

- Mme Sandra Guyonnet, représentant technique de la commune de St-Genis-Pouilly 

- M. Vincent Kempf, représentant technique de la Ville de Genève 

- Mme Anna-Karina Kolb, canton de Genève, Direction générale des affaires économiques 

- M. Olivier Laurens Bernard, Sous-Préfet de l'Ain 

- M. Jacques Moglia, canton de Genève, Direction générale de l'aménagement du territoire 

- M. Olivier Morand, représentant technique de la commune de Meyrin 

- M. Gilles Bouvard, Communauté de communes du Pays de Gex 

- Mme Delphine Pressevot, Cheffe de projet PACA 

- M. Xavier de Rivaz, canton de Genève, Direction générale de l'aménagement du territoire 

- Mme Nicole Surchat Vial, Cheffe de Projet du Projet d'agglomération franco-valdo-genevois, canton 

de Genève - Direction générale de l'aménagement du territoire 

- M. Bertrand Von Arx, canton de Genève, Direction générale nature et paysage 

- M. Alain Wyss, canton de Genève, Direction générale de l'eau 

- Mme Laëtitia Zaghouane, représentante technique de la Région Rhône-Alpes 

- M. Grégory Delattre, canton de Genève, Direction générale de la mobilité 

- M. Bruno Beurret, canton de Genève, Direction générale de l'aménagement du territoire  
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Le pilotage du projet 

Département du territoire Service de la planification directrice cantonale et régionale - Projet 

d'agglomération 

Delphine Pressevot 
5 rue David-Dufour - CP 224 

CH-1211 Genève 8 
tél  +41 (0)22 546 73 46 

fax  +41 (0)22 327 40 40 
e-mail : delphine.pressevot@etat.ge.ch 

Communauté de Communes du Pays de Gex 

Gilles Bouvard 

135, rue de Genève 

F-01170 Gex 

tél  +33 (0)450 42 05 66 
fax +33 (0)450 42 65 01 

e-mail : gbouvard@ccpg.fr  

L’assistance à Maîtrise d’ouvrage 

Thibaud-Zingg SA architectes et urbanistes 

Christine Thibaud-Zingg  

Rue des Pêcheurs 7 
CH-1400 Yverdon-les-Bains 

tél  +41 (0)24 425 95 55 
fax  +41 (0)24 425 95 59 

e-mail : thibaud.zingg.ylb@bluewin.ch  

L’animation des Tables rondes 

Sémaphores 

Manuel Nardin et Eric Maisonneuve 

13 rue Martin Bernard 
F-75013 Paris 

tél +33 (1) 53 62 72 00 

fax +33 (1) 53 62 24 45 
e-mail : eric.maisonneuve@semaphores.fr  

Les participants aux Tables rondes 

Les Maires, Conseillers administratifs et Conseils municipaux des communes de Genève, Vernier, Meyrin, 

Satigny, St Genis-Pouilly, Prévessin-Moëns, Ferney-Voltaire, Thoiry, Crozet, Sergy, les représentants du 
CERN et les élus des autres collectivités (F et GE), ainsi que la société civile et les milieux professionnels 

concernés par le sujet du devenir du territoire du PACA Genève-Meyrin-St Genis (associations, syndicats, 

conseils ou commissions, …). 
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2. Présentation des trois projets 

 

2.1 Projet de l'équipe GGau 

Composition de l’équipe GGau : Güller Güller architecture urbanisme à Zürich et Rotterdam, avec pour 

pilote M. Michael Güller, architecte urbaniste/Metron à Brugg, ingénieurs en mobilité, avec pour référent M. 

Marc Schneiter/MDP Michel Desvigne Paysagiste à Paris, avec pour référent M. Michel Desvigne.  

(texte explicatif ci-dessous issu des documents et des présentations de l'équipe GGau) 

Rappel du 1er degré 

Trois cartes essentielles à jouer dans la considération de la proposition 

1)  la densification et la lecture d'une ville-doigt dont l'axe de Genève-St-Genis en représente un 

2)  l'atout incontournable d'un transport collectif ambitieux pour le pays de Gex 

3) la différenciation en tant que foyers distincts sur le tracé du TC fort avec accommodation balancée 

entre côtés suisse et français. 

  

Le projet met en œuvre : 

- un compartimentage de zones de 

développement à densité élevée 

homogène et aux limites bien définies le 

long de l'axe TC fort ; 

- des liaisons transversales opérées par la 

continuité des éléments verts donnant le 

lien avec les zones urbaines voisines ; 

- l'intégration de développements nouveaux 

autour de l'axe structurant. 
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Sur cette base s'inscrivent trois réflexions majeures : 

_le principe de densification et de renouvellement urbain  

Constat : côté suisse, la densité moyenne est en bonne partie basse (IUS 0.2-0.5), côté français aussi (IUS 

0.2). 

Différentes plaques d'activités mobilisent 3 fois plus de surfaces qu'utilisées. Une grande partie du domaine 

bâti genevois n'a pas été rénové. 

Mesures : grand travail de renouvellement urbain par densification et/ou rénovation du domaine bâti genevois 

le long de l'axe et vers l'Aéroport, permettant de doubler/tripler les SBP. 

_un TC puissant jusqu'au Pays de Gex 

Pour faire de St Genis-Pouilly un pôle de dimension régionale (essor de valeur ajoutée et de qualité sur partie 

française), le pré-requis est la mise à disposition d'un transport public performant et puissant à long terme afin 

d'atteindre un rapport modal TC attractif. 

Constat : l'axe prévu du tramway Cornavin-St Genis est trop long et perd de son attractivité au fur et à mesure 

qu'on s'éloigne du centre. 

Mesures : afin de soulager la pression du trafic routier, le tram est renforcé par une ligne RER 

complémentaire jusqu'à Gex, passant par St Genis (étendue jusqu'à Gex) dont le point de connexion s'établit 

à partir de la ligne de la Plaine. 

Le principe de densification s'opérera alors à proximité des gares RER (IUS 0.7 à 1 min.) du tracé sur Suisse 

comme sur France. 

_le principe de différenciation et d'adresses  

Image, espace, programme et paysage sont les éléments marquants créant l'image forte de ce territoire. Les 

facteurs de sa différenciation s'établissent sur : 

- le découpage du paysage en compartiments 

transversaux d'horizons successifs 

structurés par les moraines et sur l'impact 

d'entités à rayonnement international : 

CERN, Aéroport; Genève Internationale. 

 

 

Ces aspects fondent l'organisation de l'espace de ce 

PACA et deviennent la clé de son développement en 

se concentrant sur les moteurs essentiels que 

représentent le CERN et l'Aéroport. 
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La différenciation des polarités de ce territoire est porté par :  

- l'identification de la polarité Tête GVA promise à une forte densité tertiaire/infrastructure hôtelière, ... 

- le pôle Hi-Tech de la ZIMEYSA réservé à l'implantation d'industries à forte valeur ajoutée 

- le secteur d'Aéroport-Nord : campus techno-tertiaire tourné sur la recherche et l'économie liées aux 

données et aux enjeux environnementaux 

- la polarité du CERN-Porte de France vouée à une entité formation/recherche et développement 

- un parc tertiaire du Pied du Jura 

Chiffres : les opérations de densification et de développement prévues permettent d'accéder à un 

développement quantitatif largement supérieur aux objectifs du programme demandé (18'000 habitants et 

11'000 emplois)  

En synthèse : 

Cherchant à identifier les centralités différenciées à image forte, la condition première de l'essor économique 

du périmètre régional au-delà de l'Aéroport est la mise en place d'un transport collectif puissant.  

Réorientations particulières du Collège pour le 2ème degré  

Outre les réorientations d'ensemble relatives à l'urbanisation, à la mobilité, au paysage/nature/environnement 

communes aux trois équipes qui ont eu pour but de recibler les objectifs généraux du programme, le Collège 

a en outre lister des réorientations spécifiques à chaque équipe dont l'essentiel fut :  

- Approfondir la stratégie prometteuse d'identification d'adresses (mise en évidence de polarités 

significatives) avec ses multiples effets d'entraînement ; 

- Examiner de manière détaillée les capacités de renouvellement urbain au cœur d'agglomération ; 

- Confirmer les localisations et les fonctionnalités relatives aux centralités ; 

- En explorer les formalisations possibles ; 

- Faire des zooms sur les secteurs d'activités et les hiérarchiser ; 

- Justifier et phaser le développement des TC performants combinés : RER, tram jusqu'à St Genis et 

au-delà (Gex) ; 

- Investiguer plus avant les déplacements et développements tangentiels (Meyrin/Ferney, ...) ; 

- Résoudre le resserrement des infrastructures qui créent un engorgement de mobilité à l'extrémité 

ouest de l'Aéroport ; 

- Développer la Voie verte et la mobilité douce (MD) : déplacement des pendulaires et accès aux 

loisirs ; 

- Tester et analyser le mode de transport tram/train ; 

- Développer les notions de compartimentage des espaces verts avec vocations différenciées ; 

- Evaluer l'emprise du développement sur domaine rural.  
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Projet du 2ème degré 

(texte explicatif ci-dessous issu de l'équipe GGau)  

Quatre plus un principes de développement 

Principe 1 : installation d’un système de TC puissant  

Pour induire un développement dynamique et de 

qualité non seulement du côté suisse, mais aussi du 

côté français dans le secteur, il semble indispensable 

d’établir, en étapes, un système de TC puissant qui 

irrigue l’axe Meyrin St. Genis ainsi  qu’en orientation 

transversale celui de Ferney et Gex, et relie le 

secteur directement à l’aéroport. Les éléments clés 

sont : 

- le barreau RER Meyrin – St. Genis, à 

prolonger jusqu’à Gex. Il sera directement 

connecté à l’aéroport, à la boucle vers 

Cornavin et au CEVA, ce qui permettra d’ailleurs aux TGV depuis Bellegarde d’accéder directement 

à l’aéroport et ensuite de passer via Cornavin à Annemasse et au-delà à Annecy. Le nouveau RER 

Annemasse – St. Genis – Gex garantira l’intégration du pays de Gex dans l’agglomération.  

- la prolongation du tram via St. Genis jusqu’au CERN 2, et l’établissement de deux raccordements de 

tram, l’un à travers la zone des terminaux de l’aéroport, l’autre de St. Genis vers Ferney. 

- par cela, le confirmation de la gare CFF de l’aéroport comme “gare centrale” du nord de Genève. 

- la réorganisation du réseau de bus dans le pays de Gex, et l’établissement d’interfaces des TC à 

Gex, Ferney et St. Genis pour inclure le pays de Gex entier dans le système des TC de 

l’agglomération 

Principe 2 : dynamique de développement urbain et économique dans le “cercle de l’innovation” 

 

La concentration des investissements dans le réseau 

TC aux zones déjà urbanisées autour de l’aéroport 

se justifie par le potentiel de ces zonespour accueillir 

de nouveaux habitants et places de travail dans une 

urbanisation cohérente, de haute qualité et avec un 

potentiel économique élevé: le cercle de l’innovation 

de Genève. Ce cercle, dont le potentiel se base 

surtout sur les grands atouts de l’aéroport, des 

organisations internationales et du CERN, est 

constitué des éléments et adresses suivants: 

- l’aéroport avec des nouvelles zones de développement pour des activités de haute valeur ajoutée, 

qui l’accrochent au coeur de l’agglomération à travers l’autoroute (e.a. zone terminale, tête GVA) et 

qui accueilleront un développement du genre “ville aéroportuaire”,  
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- la ZIMEYSA transformée en zone mixte résidentielle, tertiaire et de hi-tech (recherche et 

développement) au nord de la ligne du chemin de fer (ZIMEYSA TECH), et en zone logistique et 

industrielle basée sur le rail au sud (ZIMEYSA FER),  

- le CERN avec ses deux sites principaux qui augmentera substantiellement sa “population” dans les 

décades à venir et se développera autour d’une nouvelle place, la “place des particules”,  

- St. Genis comme centre régional compact, avec un développement concentré autour de la nouvelle 

interface de la “Porte de France” et orienté vers Genève, tout en conservant un couloir vert 

structurant le long du Nant du Lion entre la Porte de France et les zones déjà urbanisées, 

- les communes de Prevessin-Moëns et Ornex qui se verront transformées sous l’influence du tram 

(transformation du pavillonnaire en tissu urbain autour des haltes de tram),  

- la zone appelé “jardin ONG” (entre Prevessin, Ornex et Ferney) comme parc urbain habité, et  

- Ferney-Voltaire qui renforcera ses vocations éducative, hôtelière et de conférence.  

Le cercle de l’innovation constituera un secteur urbanisé avec un potentiel économique énorme et très 

particulier dans l’agglomération. Il garantit l’installation d’adresses d’envergure suprarégionale et 

internationale au-delà de la frontière Suisse. A noter: si on ne réussit pas dans ce secteur à donner une 

perspective internationale au côté français, on ne réussira nulle part dans l’agglomération.  

 

 

A l’intérieur du cercle de l’innovation se trouve le 

coeur vert, un élément de qualité fondamental. Il 

garantit une forte présence de la nature et de 

l’agriculture (disposant de près de 500ha de terrains 

agricoles qui représentent une taille critique 

permettant encore une exploitation économique) 

ainsi que de quelques poches de loisirs (réseau de 

mobilité douce, champs de sport etc.). 

Principe 3 : développement léger dans les “zones rurales” du secteur 

Au-delà de l’aire d’influence directe des TC puissants RER et tram, un système de méchanismes de 

“développement léger“ (densifier le tissu existant, remplir les poches internes) guidera de manière différenciée 

le développement des villages et hameaux.  
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Principe 4 : paysage comme élément structurant et de qualité 

Le secteur nord de l’agglomération étant, outre le 

Chablais, la deuxième grande zone agricole et verte 

de l’agglomération, le paysage joue un rôle 

fondamental comme élément structurant et de 

qualité. Il garde, grace à la forte présence de 

l’agriculture, aussi un rôle économique important. Les 

ruisseaux (toujours boisés) et les bocages densifiés 

formeront un réseau de couloirs pour la grande et la 

petite faune. Ils valoriseront les zones agricoles et 

structureront le paysage ainsi que les zones 

urbanisées (p.ex. corridors verts le long les  

ruisseaux qui traversent St. Genis, Gex ou Ferney). 

La concentration du développement urbain dans les zones déjà urbanisées (par moyen de processus de 

transformation et de densification) permet de réduire le déclassement de terrains agricoles au minimum. 

Principe additionnel : densification dans le coeur de l’agglomération 

Vu le manque de terrains libres à Genève, les très 

basses densités du tissu urbain existant ainsi que la 

nécessité forte de rénovation du parc immobilier 

Genevois, il paraît impératif de lancer un processus 

de densification dans le coeur de l’agglomération. 

Pour faire avancer le discours, il est indispensable de 

montrer de manière différenciée de quels sites on 

parle, et quelles sont les perspectives de 

densification particulières pour chacun de ces sites. 

Quelques premières indications concernant le 

potentiel de densification peuvent être tirées des 

différentes typologies du tissu urbain. Ensuite, c’est 

surtout les terrains en propriété publique qui devraient être densifiés au plus vite possible, comme exemple 

visible pour les propriétaires privés. 

La considération des typologies et des propriétés permet déjà d’indiquer quels terrains sont faciles à 

transformer, quels terrains nécessitent des stimulants particuliers additionnels, et lesquels sont difficiles voire 

impossibles à transformer. Cette différentiation devrait être approfondie encore par d’autres catégories, 

notamment le surplus d’utilisation du sol dans chaque zone, l’état des bâtiments et la nécessité de rénovation, 

le status de protection patrimoniale, le potentiel d’identification pour les habitants, la condition des franges peu 

denses, et les blocages comme p.ex. le plan d’exposition au bruit de l’aéroport.  

Potentiels conséquents 

La partie du cercle de l’innovation de Genève sur l’axe Genève – Meyrin – St. Genis, plus la densification 

dans le coeur de l’agglomération, permettent la création de surfaces additionnelles pour environ 25’000 

habitants et 32’000 places de travail. Cela dépasse l’objectif pour cet axe. Cependant, il semble judicieux, 

avec une vue sur l’ensemble du secteur du Nord de Genève, de concentrer une plus grande partie des 

habitants et places de travail prévus pour le secteur sur l’axe Meyrin – St. Genis (capacité d’accueil plus 
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grande, meilleure désserte en TC), et de soulager l’axe Ferney – Gex. Ceci dit, un transfert de la moitié des 

places de travail additionnelles prévues pour Ferney – Gex, soit 7’000 places, à Meyrin – St. Genis, semble 

possible et tout à fait raisonnable dans la vue d’ensemble. Cela permettra, d’ailleurs, de concentrer une bonne 

partie du développement dans le pays de Gex sur St. Genis et d’en faire un vrai centre régional.  

Avec le schéma de développement selon les principes énoncés, le déclassement de terrains agricoles se 

limite à environ 50ha à la Porte de France de St. Genis et sur les terrains du CERN. Le reste du 

développement sera accueilli par la transformation et la densification de 330ha de tissu urbain existant.  

La compacité de l’urbanisation dans le cercle de l’innovation est un facteur clé pour la faisabilité et l’efficacité 

du TC puissant. Ce n’est que par l’installation du RER et du tram, ainsi que par la concentration du 

développement urbain aux zones bien désservies par les TC, qu’il sera possible d’induire un transfert modal 

des TIM aux TC et ainsi de soulager le système routier, tout en augmentant le nombre d’habitants et de 

places de travail dans le secteur. Le schéma des TC avec bus, tram et RER permet une réalisation du réseau 

TC en étapes, toujours bien coordonnée avec le développement urbain.  

Demande supplémentaire à l'équipe : 

Note : le Collège a demandé à cette équipe d'expliquer ce qu'est un tram/train, d'en tester l’hypothèse sur 

l'axe Cornavin/St Genis et de livrer ses conclusions qui sont rapportées en annexe.  
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2.2 Projet de l'équipe OBRAS 

Composition de l’équipe OBRAS : Obras Architectes Urbanistes à Paris, avec M. Frédéric Bonnet, 

architecte urbaniste/Alphaville à Paris, experts programmation, avec pour référent M. François Monjal/Coteba 

à St Denis (F) ingénieurs en mobilité, avec pour référent M. Jean-Baptiste Rey.  

(texte explicatif ci-dessous issu des documents et des présentations 

de l'équipe OBRAS)  

Rappel du 1er degré 

Le paysage comme fondation 

Afin d'associer la réflexion sur les modes de 

déplacement à celle du développement de la 

structure de la ville, le projet définit quatre thèmes : 

° séquences, équilibres métropolitains ; 

° entrelacement des échelles, de la chambre 

aux montagnes ; 

° vis-à-vis, patchwork et tissages ; 

° respirations et lisières. 

 

La proposition souhaite déplacer le débat de la mobilité vers le "comment se déplacer moins". 

Séquences, équilibres métropolitains 

  

Constat : l'agglomération existante est marquée principalement par 6 axes radiaux au départ du centre-ville 

de Genève vers la périphérie et le PACA Genève-Meyrin-St Genis est un des six.  

Genève assure l'essentiel des emplois et la périphérie celle des fonctions d'habitat induisant un temps de 

déplacement conséquent de l'un vers l'autre. 
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Projet : en matière de mobilité, le rééquilibrage des fonctions sur l'ensemble des polarités de l'agglomération 

doit conduire à un urbanisme de mixité rapprochant les lieux de résidence et de travail et incitant à des 

déplacements transversaux pour relier les lieux d'attractivité. 

Le choix du tramway favoriserait le "cabotage" inter-milieux, véritable raison d'être de ce mode de 

déplacement. Le rééquilibrage des fonctions implique également une diversification des attracteurs par 

mutations radicales de certaines plaques d'urbanisation mono-fonctionnelles avec prévalence 

d'opérationnalité sur les franges bâties. 

Entrelacement des échelles, de la chambre aux montagnes. 

Constat : sur le site, la valeur paysagère est grandiose. Pour l'heure négligée, elle constitue pourtant un 

élément essentiel de l'attractivité dont il faut tirer parti en terme de planification, d'urbanisation, de forme 

urbaine, d'espace public. Cette éloquence du rapport au lieu doit s'opérer sous "contrainte règlementaire".  

Projet : la qualité de vie représente une valeur économique indéniable (indicateurs de développement 

économique allant en augmentation). 

L'aménagement global d'un milieu  continu qualitatif qui saisit sans cesse l'opportunité de tirer profit du grand 

paysage est à considérer. Il doit mailler les TC (tramway), l'espace public, la mobilité douce, les déplacements 

voiture et les parcours.  

Vis-à-vis, patchwork et tissages 

   

Constat : sur ses quelques 15 km, la séquence du PACA identifie la présence de plaques essentiellement 

monofonctionnelles. 

Projet : la confrontation de cette urbanisation par "spécialité" induit des ruptures qui sont autant de lieux 

d'interventions stratégiques du projet permettant de générer des transformations urbaines. Ces franges 

constitutives des vis-à-vis sont considérées comme des attracteurs pour l'ensemble des modes de 

déplacements. 

Source d'accroissement de la qualité de vie, l'introduction d'une mixité d'usages complémentaires a un impact 

de ralentissement sur les flux de déplacement.  
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Respirations et lisières  

 

 

L'idée d'une ville où la nature est omniprésente et le 

déplacement une promenade. 

Constat : l'organisation de la majorité des zones 

construites (CERN, quartiers d'habitat, etc…) tourne 

le dos au grand paysage. A cette échelle, la gestion 

urbaine se doit de "rencontrer" celle des 

cultures/forêts, ainsi que le génie écologique. 

Projet : la stratégie du projet s'appuie sur :  

- une diversification ponctuelle portée sur les vis-à-vis de l'axe St-Genis/Cornavin induisant les 

déplacements courts. 

- un traitement global des franges consistant en un épaississement conséquent. Cette reconquête doit 

offrir une diversité d'usages et un maillage dense  des types de mobilité (MD, TP, liaison avec 

RER, ...)  

- un réseau développé de villages et fermes à forte valorisation patrimoniale  

- l'épaisseur de l'axe et son lien avec l'autre axe Genève-Gex. Le réseau des radiales sont sustentées 

par trois transversales stratégiques :  

! St Genis-Gex  

! Meyrin-Ferney  

! Grd Saconnex-Aéroport Nord 

exploitées fonctionnellement selon leur propre rapport au paysage et drainées chacune par des mobilités 

spécifiques.  

En synthèse :  

L'enrichissement du tissu urbain et de centralités mixtes dans une logique de milieu, ainsi que la mise en 

œuvre d'un contact privilégié entre nature et bâti destinent les utilisateurs urbains à des déplacements courts 

et plus qualitatifs.  

Réorientations particulières du Collège pour le 2ème degré  

Outre les réorientations d'ensemble relatives à l'urbanisation, à la mobilité, au paysage/nature/environnement 

communes aux trois équipes qui ont eu pour but de recibler les objectifs généraux du programme, le Collège 

a en outre lister des réorientations spécifiques à chaque équipe dont l'essentiel fut :  

- Clarifier de quelle manière le processus d'optimisation du territoire (rapport au paysage naturel et 

construit) peut produire de la qualité de vie et générer une réelle valeur d'attractivité économique ; 
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- Donner des éléments déclencheurs complémentaires au moteur de "qualité de vie" et d'image 

attractive du paysage ; 

- Préciser et phaser le processus de mutation progressive de la logique de zone en une logique de 

milieu ; 

- Spécifier les points stratégiques de transformation urbaine ; 

- Expliciter l'attachement à traiter avant tout les zones de contact paysage/bâti, ainsi que les tissus de 

"couture" qui gagnent en épaisseur et s'orienter vers une mixité plus complexe (réseau de mobilité 

fine, fonctionnalités ouvertes, forme urbaine variée) ; 

- Expliciter le processus de mutation de la dimension radiale de la mobilité en réseau innervé, 

combinant le TC et la mobilité douce dans le but d'enrichir l'organisation du développement urbain et 

en préciser les étapes clés.  

- Approfondir les applications des valorisations du paysage (projets agricoles, ...) ; 
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Projet du 2ème degré 

(texte explicatif ci-dessous issu de l'équipe OBRAS) 

Equilibres, localisation des programmes dans un territoire exceptionnel 

L’extrême qualité du grand paysage, spectaculaire, entre Jura et Mont-Blanc, marque ce territoire à cheval sur 

la frontière entre Suisse et France. On y retrouve les phénomènes urbains caractéristiques de chacun des 

secteurs : gel des parties les plus denses à cause d’une survalorisation des valeurs foncières, mono 

fonctionnalité des pôles d’emploi, prédominance des déplacements en voiture, mitage progressif des terrains 

agricoles, étalement pavillonnaire, « plaques » franchisée. 

Les deux principaux enjeux sont l’équilibrage des 

fonctions entre la France et la Suisse et la 

sauvegarde des qualités du grand site naturel, 

aujourd’hui bien fragilisées par l’urbanisation. Les 

différences de législation entre les deux pays (taxes, 

droit des sols, politique agricole), sont durables, et 

ont un impact majeur sur la recherche d’un meilleur 

équilibre. Au delà des déclarations  d’intention, 

seules des actions très volontaires et très 

qualitatives, en particulier du côté français, peuvent 

équilibrer l’attractivité des sites. Il faut donc faire 

autrement, et il serait bon de s’interroger sur le bien 

fondé des projets en cours, dont la plupart s’inscrivent dans la continuité du développement des trente 

dernières années, qui a banalisé les sites et altéré durablement les ressources. Le moindre projet peut 

pourtant s’inscrire à la hauteur des enjeux métropolitains. 

Les franges entre sol naturel et construit 

Les franges sont à la fois les lieux les plus fragiles et ceux où les qualités paysagères sont très fortes, et 

valorisent potentiellement le bâti. Même si les valeurs ajoutées des zones agricoles sont très contrastées 

(notamment entre France et Suisse), toutes ces franges sont des territoires d’enjeu.  

Nous avons nommé ainsi ces éléments territoriaux : 

- La mosaïque, entre Prevessin, Ferney et 

Meyrin (nord de l’Aéroport), qui constitue le 

pôle majeur de redéploiement de la partie 

française, avec un pôle métropolitain 

associant emplois et activités résidentielles. 

La forme urbaine proposée permet 

d’assurer la continuité des éco-systèmes. 

- Le front paysagé, la frange épaisse de la 

ZIMEYSA, sur Satigny et Vernier. La 

mutation de cette zone monofonctionnelle 

est localisée, nous ne croyons pas à une 
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contamination généralisée, ni à la cohabitation systématique d’usages contrastés sur l’ensemble du 

site. Il faut localiser les zones de valorisation et de diversification. Nous appuyons cette 

transformation sur deux zones, qui servent de déclencheur à la mutation de l’ensemble : 

o Depuis la frange, et en particulier au droit de la gare, avec un pôle mixte ; 

o Depuis l’axe, à la même hauteur, les deux actions se rejoignant à la gare RER. 

Des espaces publics majeurs traversent ainsi toute la Zone d’Est en Ouest. 

- La lisière, alternance poreuse de zones urbanisées et de respirations organisée autour de Saint-

Genis-Pouilly, en léger recul par rapport à la RD, pour créer ici un « parkway » généreux et 

multimodal reliant Bellegarde à Ferney-Voltaire. 

L’archipel, regroupant tous les sites de moindre taille éparpillés sur tout le territoire, mais qui participent 

néanmoins au développement, à la diversité et à l’attractivité du grand site. Crozet, Chouilly, etc., chacun à 

son échelle et selon ses propres contraintes, peut promouvoir soit des activités de loisirs (existantes ou à 

créer) et de détente, soit, sur des niches spécifiques, accueillir des entreprises de haute valeur ajoutée en 

complément des autres activités (laboratoires à la campagne). 

S’y ajoute  l’axe, le long de l’ancienne route du Génie, avec une intensification et une mutation des secteurs 

les plus stratégiques. Notamment la partie sud-est du CERN, à la hauteur de la gare RER de la ZIMEYSA, et 

à l’articulation avec le « rectangle d’or ». Nous n’avons pas développé de proposition sur l’ensemble du 

secteur de Genève : les valeurs foncières, mais aussi les modes de réaction prévisibles du voisinage rendent 

assez hypothétique une mutation réelle du site, ceci même sur les emprises publiques. Seule une action 

publique très forte, assortie de compensations importantes, semble aujourd’hui susceptible d’actualiser la 

partie la plus dense de la zone. A ce titre l’investissement important du tramway, qui valorise les parcelles 

situées sur les marges, aurait dû s’accompagner de mesures diverses (projets négociés, participations, etc.) 

pour mieux équilibrer l’intérêt particulier (la valorisation d’un foncier) avec l’intérêt général. 

Milieux et paysages, nouvelles formes de ville 

La ville de demain est une ville plurielle : les parties les plus denses, réglées par l’îlot et l’alignement, sont 

complétées par une ville aérée, où les espaces naturels sont associés à un fort niveau de service : mixité, 

desserte, diversité de l’offre résidentielle. Seule une alternative construite à la ville dense, offrant des 

respirations et des pratiques liées aux milieux ouverts est susceptible de répondre à la diversité des 

demandes sociales, et réduire l’attirance vers les quartiers pavillonnaires suburbains. 

Un « milieu » étendu à l’ensemble du territoire, nouvelle forme de ville 

Le grand site est une ressource incroyable, pleine de 

« pépites », qu’il s’agisse des activités existantes 

(comme le CERN), des milieux naturels, des 

paysages, des éléments patrimoniaux. C’est à 

l’échelle de cet ensemble, du lac au pied du Jura, 

que nous considérons les équilibres métropolitains. 

La desserte nouvelle par les transports publics et les 

modes doux est l’occasion de constituer en 

complément du centre historique une « nouvelle idée 

de ville », discontinue, réconciliée avec les 

dynamiques naturelles. Ceci suppose un nouveau 



 

Cahier n°70-6 / PACA Genève-Meyrin-St Genis / Rapport du 2ème degré / version définitive du 18/02/2010  31 

mode de planification, de projet et de gestion, qui intègre pleinement, au même titre que l’urbanisation, les 

projets agricoles (aussi pluriels) et les éco-systèmes. 

C’est pourquoi, en contraste avec les propositions présentées par nos confrères, nous ne croyons pas aux 

« adresses » ou au « parc ». Le risque est grand d’une répartition artificielle des activités, et derrières les 

thématiques des énoncés, d’une spécialisation, ou d’un affichage trop lié au mode opératoire (un projet = un 

acteur=un temps=un investisseur), voire même d’un effet de « produit » qui, pour intéresser certains grands 

acteurs privés, risque de minorer la mixité et la part de l’intérêt public. Les territoires de demain seront 

équilibrés, complémentaires, et appuyés sur toutes les ressources d’un site. Précisément, une desserte en 

transport en commun performante permet ces effets de répartition sur l’ensemble du territoire, sans avoir 

besoin de concentrer les efforts selon des thématiques précises. 

Modes opératoires : quelle économie ? Quels équilibres ? 

La proposition suppose un bon dosage entre des interventions volontaires et les dynamiques du marché, 

avec un contrôle coordonné de l’intérêt général, ceci sur la longue durée. Notamment : 

une stratégie foncière forte, pour arriver à maintenir des respirations importantes et stabiliser l’agriculture et la 

« part de nature » métropolitaine, tout en répartissant les valorisations foncières selon des critères 

socialement acceptables ; 

au moins sur le pôle Nord Aéroport, la mise en place d’un outil (établissement public, par exemple) pour gérer 

dans le temps l’économie de cette opération, qui est essentielle au ré-équilibrage entre Nord et Sud de la 

voie. 

une programmation mixte, en cessant de créer des pôles monofonctionnels, même si des dominantes 

peuvent identifier les lieux. Mieux se déplacer, c’est aussi moins se déplacer… 

dans une perspective durable, les moyens de ménager l’avenir, notamment, au sud de Ferney-Voltaire, le 

prolongement de la ligne ferrée depuis l’aéroport vers Nyon, et l’implantation d’une gare. 

De nouvelles politiques de gestion, intégrant le génie rural, le génie écologique, établies dans la durée avec 

les acteurs concernés, en cherchant à valoriser ces activités ; 

Quelles qu’en soient les modalités, il faut prévoir un système de compensation des plus-values foncières liées 

à la desserte en transport en commun. Dans la valorisation des « produits » immobiliers, la desserte en 

transports en commun et en mode doux, et la qualité de « l’urbanité » et des niveaux de service sont 

devenues ces dernières années un élément clef (exemple : les banques financent trois fois plus facilement 

une opération desservie par les transports publics). Cette valorisation doit être compensée, sous forme de 

participation et/ou en imposant un cahier des charges qualitatifs. Faute de quoi le premier effet de 

l’investissement public est de fabriquer de la rente foncière. L’étude de ces modes de compensation doit ici 

tenir compte des différences de législation transfrontalières si l’on veut à la fois être ambitieux et conserver les 

équilibres sans créer de concurrences territoriales. 
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Mobilités 

Le schéma des mobilités constitue l’ossature du développement de tout le site, sur laquelle les pôles de 

développement s’appuient.  

 

Ferroviaire 

Nous proposons des investissements propres au site 

assez mesurés. Il s’agit de l’actualisation de la ligne 

du pied du Jura au Nord, principalement, qui doit 

devenir une ligne rurale équivalente à ce que le 

territoire suisse offre à proximité. La connexion 

appelle un projet attractif d’échelle régionale, dont la 

dimension peut rester réduite. 

Nous ménageons la possibilité d’une gare à Ferney Voltaire, sans conditionner le projet à cette installation. 

Cette éventualité correspond à une nouvelle liaison rapide transfrontalière, de type LVG, pour sortir de la 

situation actuelle du « cul de sac » de Genève dans le réseau européen. Il est judicieux dans cette hypothèse 

de positionner la nouvelle voie le long du faisceau de l’autoroute Genève-Lausanne, pour réduire l’addition 

des nuisances sur le territoire.  

Tramway 

Le tramway est prolongé jusqu’à Sergy, connecté avec la ligne de pied du Jura. Sur l’axe, les intervalles entre 

les stations et les vitesses de déplacement peuvent être modulées pour mieux desservir la Porte de France, 

Saint-Genis et Sergy. (espaces et vitesse plus élevés entre Meyrin village et porte de France). 

Une boucle de tramway passant par Ferney-Voltaire et reliant Ferney-Voltaire à Meyrin constitue l’ossature 

principale, au sud du site, du développement du nord de l’aéroport. 

Parkway et bus 

Nous ne proposons pas de nouvelles liaisons routières de fort gabarit. La route de la porte de France à 

Ferney-Voltaire, par contre, constitue un « parkway » diagonal dans le site. C’est une emprise large, de 

largeur variable, qui intègre plusieurs modes (route, TCSP/BHNS, doux) et des cordons boisés et noues. 

Le réseau de bus est développé aux marges du site, en particulier par la desserte de la frange ouest de la 

ZIMEYSA entre Vernier et le CERN. 

Modes doux et espaces publics 

Les modes doux concernent plusieurs échelles : le maillage territorial, qui ne peut être pensé que sur 

l’ensemble du site, et en lien avec les activités qui en assurent la gestion (agriculture, environnement) ; un 

maillage intermédiaire, à l’échelle des quartiers, de préférence maillé avec le grand réseau ; une qualité de 

l’espace public, et donc des activités présentes au rez-de-chaussée et des interfaces avec les édifices.  
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Il faut pour cela être plus inventif : la rue, le boulevard, la place sont par endroits tout à fait légitimes, mais ne 

pouvons nous pas inventer de nouveaux espaces d’urbanité, de lien, de partage, qui soient mieux connectés 

au grand paysage ? 
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2.3 Projet de l'équipe KCAP 

Composition de l'équipe KCAP : KCAP Architects & Planners à Zürich et Rotterdam, avec pour pilote Mme 

Ute Schneider, architecte urbaniste/Buchhofer Barbe à Zürich, ingénieurs en mobilité, avec pour référent M. 

Daniel Amstad/Wuest & Partner à Zürich, experts économie, avec pour référent M. Hervé Froidevaux. 

(texte explicatif ci-dessous issu des documents et des présentations de l'équipe KCAP)  

Rappel du 1er degré 

Organisé en axes radiaux à partir d'un cœur de ville et aboutissant à un pôle régional, le schéma 

d'agglomération s'articule sur un principe de "centres-nœuds-axes" où les TP forment la colonne vertébrale 

de l'urbanisation existante et à venir, où les nœuds permettent la concentration des fonctions ainsi que la 

densification du tissu urbain. Ce processus est volontaire et "planifié". Cependant, le territoire du PACA 

Genève-Meyrin-St-Genis relève de composantes propres se démarquant des autres PACAs qu'il y a lieu 

d'identifier, de caractériser aux fins d'enrichir la ville.  

  

  

Trois scénarios d'étude, axe dense, diversité urbaine, nature et ville dense, ont permis d'identifier les 

caractéristiques propres de ce territoire et de soutirer les éléments propices à la mise en place d'un projet 

optimalisé. Le projet recrute les aspects signifiants suivants :  

de l'ordre du paysage :  

- l'identification de grandes et précieuses entités paysagères permet de définir des périmètres 

d'urbanisation respectueux du paysage ; 
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- l'identification des espaces naturels de haute qualité et le renforcement de leur interconnection, 

notamment dans le sens de la transversalité ; 

- le renforcement des fonctions écologiques des cours d'eau ;. 

- le maintien des grands espaces agricoles ; 

de l'ordre de l'approche économique :  

Pour le développement d'un centre régional à St Genis, les conditions d'une accessibilité efficiente (TP) et des 

infrastructures dynamiques, de la mise à disposition de services et de zones d'activités attractifs, d'une 

fiscalité attractive et des facilités administratives, ainsi que d'une volonté politique très forte d'aménagement 

doivent être réunies.  

A l'appui d'une analyse statistique détaillée, le poids, en  terme d'habitat nouveau comme de création 

d'emplois, doit être mis sur la partie française. 

de l'ordre des identités :  

Partant du postulat que chaque partie de territoire doit posséder ses caractéristiques identitaires propres, le 

projet cristallisera les centres de gravité (St Genis, Meyrin, Aéroport, Genève centre), chacun d'entre eux 
offrant des intensités différentes et des programmations diverses et comblera les déficits en équipements 

publics d'importance locale.  

Concept et conclusion provisoire 

  

L'identité forte se décline sur des définitions de périmètres à valeur de polarités spécifiques : 

- Pied du Jura (St Genis/Sergy/Thoiry/Crozet) : St Genis comme centre local renforcé ou centre 

régional  et Thoiry, Sergy, Crozet comme villages ruraux encadrés par le paysage environnant 

- Campus (CERN) : comme ensemble clairement défini par ses césures vertes et desservi par le TP 

performants 

- Porte de Genève (Meyrin/Vernier) : comme quartier mixte et Porte de Genève comme espace 

d'intensification urbaine en densité comme en mixité 

- Cœur (Aéroport/Genève).  
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Le cadre urbain et paysager élaboré autour de ces nouvelles polarités permet aussi, outre leur 

développement spécifique, l'implantation d'une ligne de tramway efficace, le couplage dans un rayon de 1 km 

des arrêts TP du "développement urbain et espaces de densification", la pérennisation d'un cadre paysager 

robuste, productif et lisible, préservant de grands ensembles boisés et agricoles reliés entre eux par un 

réseau vert (couloirs, cours d'eau, ...).  

En synthèse :  

Partant de Cornavin jusqu'au pied du Jura, l'axe de transport collectif se concentre sur deux pôles majeurs 

dont le cœur d'agglomération et sa périphérie Meyrin/Cointrin et St Genis/Sergy. Des respirations vertes 

rythment le parcours et signifient les entités d'urbanisation.  

Réorientations particulières du Collège pour le 2ème degré  

Outre les réorientations d'ensemble relatives à l'urbanisation, à la mobilité, au paysage/nature/environnement 

communes aux trois équipes qui ont eu pour but de recibler les objectifs généraux du programme, le Collège 

a en outre lister des réorientations spécifiques à chaque équipe dont l'essentiel fut :  

- clarifier l'exploitation de la dynamique axiale du concept d'urbanisation et de mobilité (axe de TC 

tram) s'organisant le long d'un axe avec affirmation de centralités caractérisées ; 

- en tester l'aboutissement au-delà du pôle régional de St Genis selon 3 variantes (est, nord, ouest) ; 

- non traité, donner la mesure du principe de transversalité du programme tant au plan de 

l'urbanisation qu'au plan de la mobilité ;  

- Faire évoluer les morphologies urbaines en frange du milieu rural afin de garantir les limites de cet 

axe structurant d'urbanisation sur le territoire ; 

- transformer la répartition transfrontalière en une logique de répartition équilibrée (secteurs d'activités, 

logement, équipements) et montrer leur localisation ; 

- mieux définir le rôle des centralités de CERN 1 et de CERN 2 ; 

- considérer le statut des grappes d'urbanisation en territoire intermédiaire (non directement rattaché à 

l'axe structurant) et proposer une stratégie pour contrecarrer le mitage incessant de ces sites ; 
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- vérifier la faisabilité d'un tram seul sur une distance aussi longue (vitesse commerciale ?) et 

démontrer que ce mode de transport a la capacité suffisante d'insuffler valeur de centre régional à St 

Genis-Pouilly. Etudier des alternatives ; 

- inscrire l'axe du tram dans un réseau de mobilité plus complexe (quel maillage, quelle accessibilité 

depuis l'axe sur les zones de développement à rayon plus large) ; 

- donner les éléments qui pourraient confirmer la faible emprise de développement sur le milieu 

naturel et rural. 
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Projet du 2ème degré 

(texte explicatif ci-dessous issu de l'équipe KCAP) 

Le tr iangle urbanisé 

 

Morphologie urbaine et communes urbaines 

caractérisées 

La morphologie urbaine d’aujourd’hui montre que 

l’urbanisation a connu une organisation locale et 

indépendante. Peu de différences sont 

reconnaissables entre les entités construites avec 

cependant une grande variation des caractères 

urbains ; les résultats ne sont que parfois positifs. 

La proposition de KCAP est de consolider et stabiliser les qualités naturelles en concevant un parc paysager 

autour duquel peut se concentrer l’urbanisation future, notamment du triangle dessiné par St Genis-Pouilly, 

Meyrin et Ferney-Voltaire. 

 

 

L’introduction d’une mixité programmatique et 

typologique différentiée est une condition de base 

essentielle pour créer des lieux de vie future variés et 

dynamiques. La densité variable proposée par 

secteur, vise également la caractérisation des 

entités, de nouveaux développements et la création 

de nouvelles centralités. 

Pied du Jura 

Afin qu’au long terme se définisse une plus riche caractérisation morphologique, les communes au-delà de la 

rivière Allondon connaîtrons un développement à une échelle moins accentuée. KCAP reconnaît en effet déjà 

les villages au pied du Jura comme une succession de « perles » reliées par une « chaîne » verte, et ne veut 

pas dénaturer ce principe spécifique. Un éventuel surinvestissement des moyens de transport, comme par 

exemple la réhabilitation du tracé au pied du Jura, aurait comme conséquence un développement 

compromettant l’équilibre actuel entre surface bâtie et surface agricole. KCAP propose un développement 

urbain différentié et compact concentré sur Genève et les pôles régionaux, soucieux de l’efficacité des 

transports publics et du développement durable. 

Meyrin 

Meyrin est le nœud stratégique entre Genève, le Pays de Gex et les grandes infrastructures. Une intervention 

prioritaire vise le cœur du village où KCAP propose une densification du tissu existant et une programmation 
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plus diversifiée. Ce développement vise l’amélioration du domaine public et l’élimination des conflits les plus 

flagrants des programmes non compatibles. 

Grâce à sa position entre le CERN et l’aéroport et à sa connexion ferroviaire, le domaine autour du centre de 

Meyrin, ZIMEYSA, est un pôle d’activité très dynamique et performant. 

KCAP propose une continuité de cette dynamique autour de trois pôles d’activités: 

- Une continuation et une densification des activités de haute gamme notamment liées à l’horlogerie et 

au CERN a l’est de Meyrin. Ceci permettrait une meilleure coexistence avec les quartiers d’habitation 

actuels. 

- Une relocalisation des activés de transport et logistique vers Meyrin Nord, nouveaux développement 

urbain en continuité avec la Citadelle, au nord de l’aéroport. Ici nous proposons de concentrer les 

activités qui profitent de la proximité des infrastructures et qui sont moins compatible avec de la mixité 

et les nuisances sonores. 

- Le troisième pôle est autour de Blandonnet, aujourd’hui déjà fortement caractérise par une dynamique 

tertiaire. L’enjeu est de préserver une certaine mixité afin que ce nœud ne devienne pas une enclave. 

Citadelle 

Ce développement considérable, envisagé dans une phase plus tardive (après 2050), est conçu selon les 

nuisances sonores provoquées par l’aéroport. Trois bandes parallèles aux pistes sont prévues. Des activités 

de production industrielle et de logistique (Garages, ateliers…) sont destinées près des pistes alors que la 

bande longeant le PACAparc est orientée principalement au logement. La bande en continuité avec la station 

du CERN (derrière le supermarché E.Leclerc) est de nature mixte avec bureaux et services. 

CERN 

KCAP propose une extension du CERN (Meyrin et Prévessin) s’intégrant dans la région en proposant une 

orientation ouverte vers le parc paysager. Les programmes de restauration, détente ou éducation dont il 

nécessite pour ses employés, pourront être couplés avec les besoins d’accueil pour les visiteurs dans des 

développements faisant face au paysage. En tissant ainsi un lien entre paysage et programmes, les 

développements futurs trouveront une instance contrôlante par laquelle ils pourront évoluer. 

St Genis-Pouilly 

La position stratégique de pivot entre le triangle de développement et le Pays de Gex confère à St Genis-

Pouilly le potentiel de devenir un pôle régional. Alors que le cœur de l’habitat est circonscrit à l’intérieur des 

limites paysagères de St-Genis Pouilly, les quartiers à prédominance économique sont orientés vers les axes 

majeurs en direction de Genève et de Gex. Développée comme quartier mixte à prédominance économique, 

la porte de France joue un rôle primordial dans le développement économique de pôle. Afin d’atteindre les 

20.000 habitants prévus pour assurer une bonne rentabilité du tram, une importante zone de développement 

à l’est de St-Genis-Pouilly est envisagée. La variété des densités assure une diversification typologique liée 

aux conditions paysagères alentour, distinguant St-Genis notamment de Genève et de Ferney. 

Ferney-Voltaire 

Au vu de ses conditions analogues et de sa position stratégique, Ferney-Voltaire est également développé en 

pôle régional. Partant de ses caractéristiques morphologiques modernes, KCAP propose une densification 

forte avec une attention particulière sur les variations typologiques. 
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Prévessin-Moëns 

Cette commune peu dense est attractive par ses qualités typologiques de villas dans le vert. KCAP propose 

un développement modéré en continuité avec l’existant avec une particulière attention sur une définition des 

limites avec le paysage (les bords) et une augmentation de la perméabilité viaire. 

PACAparc le parc paysager 

  

Il y a une divergence remarquable entre la perception du caractère paysagère et l’urbanisation. Même si 

l’urbanisation dans ce territoire a connu une dynamique forte, on perçoit encore un paysage champêtre. Ceci 

est une qualité remarquable. 

Le paysage est marqué par certains éléments majeurs fortement liés à la topographie; le Jura, l’Allondon et, 

plus indépendants, les territoires viticoles de Satigny. L’agriculture et les « tâches forestières » sont très 

fragmentées. 

Le concept paysager reconnaît et met en valeur deux éléments structurants principaux : premièrement les 

corridors écologiques entre le Jura et l’Allondon, qui rythment et limitent les communes au pied de Jura, et 

deuxièmement l’espace vert au cœur du triangle urbanisé. KCAP propose la classification de cet espace vert 

en parc paysager, capable de fédérer les divers développements des entités alentours se référant à celui-ci. 

Le parc paysager, nouvelle référence identitaire transfrontalière, vise la cohérence des développements futurs 

et l’inhibition du mitage urbain. 

Partant des qualités existantes paysagères, des parcours thématiques sont mis en valeur et exploités sans 

transformations radicales et sans entraver le fonctionnement actuel des différentes activités. 

- Route des marais : après la rénaturalisation 

du Nant d’Avril et du Nant de l’Ecra, cette 

route basée sur les tracés agricoles et 

aquatiques, relie les marais et définie les 

couloirs verts perpendiculaires de la route 

de Meyrin. 

- Itinéraire des châteaux : les parcs urbains 

des châteaux de Prévessin, Voltaire et 

Feuillasse (transformé en parc intégré dans 

le tissus urbain de la Citadelle, 2050+) sont 

reliés par des allées arborées au parc 

paysager PACAparc. 
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- Tracé agricole : suivant les tracés actuels, donne la possibilité d’activer des fermes agricoles et 

notamment confère à Mategnin une nouvelle prospective économique. 

- Parcours sportif : suivant la logique du centre sportif de Meyrin, les centres sportifs de Prévessin et de 

Voltaire-Citadelle seront reliés par des parcours de footing de huit, cinq et trois kilomètres de long, 

également suivant les tracés agricoles actuels. 

- Circuit magnétique : empreinte visible du caché, ce cercle parfait donne la possibilité au visiteur de 

percevoir une réalité invisible. Relié aux activités du CERN, ce circuit revalorise les friches provoquées 

par l’urbanisation sporadique du CERN et par les installations électriques en donnant la possibilité au 

CERN de recycler des matériaux désuets désormais intégrés dans un parcours didactique sur ses 

activités. 

- Sentiers forestiers : relie la mosaïque des forêts. 

- L’allée découverte du PACAparc : ce nouveau tracé relie les différents parcours entre eux en créant 

une identité spécifique du parc. 

Le parc et les développements urbains se nourrissent l’un l’autre. Notamment l’agriculture pourrait, grâce à sa 

proximité à la ville, développer des activités plus urbaines comme par exemple des programmes éducatifs, 

une offre gastronomique ou la vente directe. 

La mobil i té  

Le projet de mobilité part de l’hypothèse qu’une modeste amélioration du réseau viaire doit être faite en 

parallèle avec une forte amélioration des réseaux de mobilité douce et de transport public. 

La mobilité douce 

Le réseau de la mobilité douce est aujourd’hui presque inexistant. KCAP propose un vrai réseau qui offre tout 

simplement la possibilité de se déplacer sur un réseau analogue au réseau viaire. Différentes hiérarchies, 

chemin indépendant ou intégré à la route, sont identifiées. 

Le réseau viaire 

Les deux axes régionaux St Genis-Genève et Ferney-Genève, sont aujourd’hui fortement utilisés. 

Le seul endroit où il manque physiquement une connexion continue est l’axe St Genis-Ferney. 

KCAP propose de compléter ou étendre le réseau uniquement en prévision des développements urbains 

prévus. Le lien le plus important dans cette logique est un axe majeur entre Meyrin et Ferney-Voltaire au nord 

de l’aéroport où peut s’accrocher la route de direction de St Genis. Les zones développées ont des diverses 

trames de routes secondaires qui doivent être comprises comme des propositions typologiques. 
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Le transport public 

  

  

Grâce à un transport public efficace, des entités urbaines géographiquement distantes sont accessibles en 

quelques minutes seulement depuis la gare Cornavin. Citons en exemple Nyon qui, à moins de 15 minutes de 

train, est considérée donc proche de Genève. Ceci n’est pas cependant le cas pour St Genis-Pouilly. 

Considérant un temps de 25 minutes au-delà duquel est ressentie une distance « pas à portée de main », St 

Genis est encore loin de Genève. 

KCAP propose de connecter St Genis de Genève en 21 minutes par une ligne de tram classique couplée d’un 

tram rapide, roulant sur les mêmes rails. L’exemple du Forchbahn à Zurich démontre non seulement la 

faisabilité d’un tel projet, mais aussi qu’un tram peut parfaitement desservir en ville et dans des zones moins 

urbaines. Cette intervention peut être mise en œuvre rapidement et à des moindres coûts en comparaison 

avec, par exemple, une nouvelle ligne de RER. 

A long terme (2050+) KCAP prévoit une connexion en tram entre Meyrin et Ferney en desservant la nouvelle 

zone de développement au nord de l’aéroport. En prévision de ceci, sont prévues des lignes de bus appelées 

« pré-trams », bus roulant dans des lignes indépendantes susceptibles de devenir des tracés de tram. 

Le réseau de bus régionaux est renforcé ainsi que les fréquences. Un bus rapide roulant en partie sur les 

tracés des trams garantis la fluidité (CERN- St Genis) et dans le cas de pré-trams, réserve le tracé pour un 

futur tram (Blandonnet- Aéroport Ferney-Voltaire) 

Les différents sites du CERN peuvent être desservis par un système de transports en commun privé 

traversant le parc pour diminuer les déplacements actuellement fait en voiture. Ce bus se doit d’être un 

moyen de transport exemplaire et innovant. 

Une amélioration considérable des temps de voyage est le résultat de ces actions combinées. 
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Zooms 

Meyrin village 

Situé entre la route de Meyrin et la voie verte, cette entité urbaine est reliée à Genève par une nouvelle ligne 

de Tram. A quelques pas du centre historique de Meyrin, se situent des grandes surfaces commerciales, des 

activités tertiaires et de logistique en discontinuité avec les quartiers d’habitation alentour. En libérant de 

nombreuses places de stationnement, KCAP propose une densification de la zone de Meyrin village 

permettant une nouvelle mixité programmatique où cohabitent activités et logements. Le quartier nouveau 

rentre en relation avec la place du village et parallèlement avec le Jardin Alpin par un réseau d’espaces 

publics connectés. 

Pour la transformation graduelle plusieurs interventions sont prévues comme notamment l’élimination des 

grandes surfaces de stationnement par des parkings à étages, ou par la superposition et juxtaposition des 

programmes mixtes habitation et tertiaires avec les grandes surfaces commerciales. De nouvelles typologies 

sont introduites telles les logements-ateliers là où il est le plus approprié. 

Par la redéfinition des espaces publics majeurs s’opère une densification. Il en résulte une redéfinition des 

espaces allant du plus public au plus privé, en relation avec les programmes alentours. 

Porte de France 

C’est la porte d’entrée et la carte de visite de St Genis en venant de Genève. Sa proximité avec le CERN lui 

confère une situation idéale pour l’implantation de start-up orientées dans la recherche. Sa proximité avec le 

Lion et le PACAparc lui offrent un grand potentiel de développement, également pour de l’habitation. 

Pour la perméabilité du quartier malgré une haute densité (1.5), une série de zones tampon sont prévues 

parallèles à la route de Meyrin, reliant le Lion au PACAParc et permettant à la faune de circuler librement 

dans le grand paysage. 

Les nouveaux blocs situés le long de la D35 sont destinés principalement à la recherche et aux activités 

tertiaires ; les blocs à l’arrière, le long du Lion, sont principalement dédiés au logement. Grâce à une 

différentiation des typologies (villas urbaines, barres de logement, grands objets, blocs ouverts) il résulte une 

mixité programmatique et un aménagement flexible des espaces extérieurs. 
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3. Recommandations du Collège 

3.1 Synthèse des travaux du Collège 

Synthèse des travaux du Collège 

De larges remerciements sont adressés par l'ensemble Collège aux trois équipes pour la haute qualité de leur 

contribution et l’effort d'engagement à répondre aux demandes exprimées par le rapport intermédiaire. 

Les discussions du Collège relatives aux ateliers successifs des 5 juin et 16 octobre 2009 ont fait apparaître 

que l’approfondissement et la réorientation des projets par les trois équipes confirment trois démarches 

possibles face au développement de ce territoire et de souligner les complémentarité.  

1. Equipe GGau : dynamiser le développement urbain et économique de la région par la mise en place 

d'un réseau de transport public puissant et miser une grande carte sur le renouvellement urbain.  

2. Equipe OBRAS : travailler sur les franges de développement aux fins de réorienter l'urbanisation 

face au territoire grandiose du Pays de Gex et introduire davantage de mixité d'usages 

complémentaires de manière à contribuer au ralentissement des flux de déplacement.  

3. Equipe KCAP : fédérer un triangle urbanisé régional autour de la référence centrale d'un parc 

paysager et se développer dans un processus graduel.  

Des principes communs entre projets : 

- Dans les grandes lignes, il y a quasi consensus sur l'identification des polarités fortes de 

développement, mis à part les polarités définies autour de l'Aéroport (Aéroport Sud/tête GVA et 

Aéroport Nord) ; 

- Les projets s'accordent à montrer que le développement escompté de St Genis en pôle régional 

dépend d'une desserte en transports publics bien affirmée, si l'on souhaite induire à la fois un 

développement rééquilibré emplois/habitat et une force d'attractivité sur sol français ; pour ce faire le 

principe d'un système de transport collectif très performant (dont modes encore à définir) y est 

conditionné ; 

- La création de nouvelles polarités (Porte de France élargie), ainsi que le renforcement des entités 

urbaines existantes (St Genis, CERN 1 et 2, Meyrin, ZIMEYSA élargie, Prévessin-Moëns, Ferney-

Voltaire, Façade Aéroport Sud sur le cœur d'agglomération) en leur donnant plus de consistance 

qu’aujourd’hui et en ayant soin de leur apporter des qualités spécifiques pour en diversifier ainsi 

l'attrait ; 

- Le développement de l'axe Cornavin-St Genis avec une connexion TC le long des centralités décrites 

ci-dessus, dont Meyrin, CERN 1, Porte de France, St Genis, CERN 2, Prévessin-Moëns, Ferney-

Voltaire, Façade Aéroport Sud ;  

- La question des transports détient de fait un caractère structurant évident et particulier (car 

notamment maîtrise par les pouvoirs publics) ;  

- La complémentarité des systèmes de mobilités et un maillage innervé ;  



 

Cahier n°70-6 / PACA Genève-Meyrin-St Genis / Rapport du 2ème degré / version définitive du 18/02/2010  46 

- Les petites entités piémontaises sont détectées comme faisant partie d'un patrimoine villageois qu'il y 

a lieu de contenir dans des limites qui préservent avant tout les césures vertes du pied du Jura. Ce 

qui induit qu'elles peuvent chacune faire l'objet de densification et non d'un étalement ;  

- La nécessaire corrélation entre les développement du projet urbain et du réseau de transports publics 

(décisions et financement en mains publiques pour ce dernier) ; 

- A part quelques adaptations minimes, le réseau viaire ne fait l'objet d'aucune amplification majeure ; 

- Une stratégie annoncée d’optimisation de l’usage du territoire, centrée sur la préservation maximum 

des entités paysagères et des espaces verts et la mise en valeur de leurs caractéristiques avec des 

mesures mettant en place un maillage paysager affirmé dans le but de mettre en relation  ces 

entités ; 

- Régionalement, le paysage est au centre du projet. La ressource du paysage entre l'Aéroport et le 

pied du Jura est identifiée très fortement et doit participer activement à la requalification de ce 

secteur ; 

- Les projets mettent l'accent sur la préservation de continuités similaires de milieux naturels (couloirs à 

faune, loisirs, ...) ; 

- Le Projet d'agglomération et le PACA Genève-Meyrin-St Genis doivent éviter le mitage du territoire 

agricole très (trop) avancé et recoudre cette diffusion ; les conditions favorables à la mise en œuvre 

des éléments retenus des projets doivent être réfléchies (faisabilités de différentes natures) pour être 

ensuite décidées ; 

- Pour ce PACA, le renversement de perspective face à l'étalement urbain avec un centrage sur le 

« vert » (espaces ouverts, paysages agricoles et naturels) est un élément clé de la qualité et de 

l'attractivité du cadre de vie futur et de l’optimisation de l’usage du sol ; 

- La vision des trois projets semble compatible avec le développement des études sur le PACA voisin 

de Genève-Ferney-Gex.  

Des spécificités à chaque projet :  

- Si des similarités sont apparues quant aux localisations des secteurs de développement, les 

stratégies pour y arriver diffèrent complètement d'un projet à l'autre ; 

- Une urbanisation généralisée soucieuse de densification/transformation/requalification ainsi que 

d'économie du territoire, mais dont les chiffres de développement de surfaces prises sur les terres 

agricoles diffèrent énormément ; 

- Le renouvellement urbain, de même que l'extension urbaine, sont toutes deux nécessaires au 

développement d'ordre quantitatif et qualitatif ambitieux du PACA Genève-Meyrin-St Genis. Ce qui 

varie d'un projet à l'autre, c'est l'ampleur inégale donnée à l'un ou à l'autre des aspects et la stratégie 

de leur mise en place.  

- Une densification/renouvellement urbain du bâti sur le centre genevois porté sur l'axe de 

Cornavin/Blandonnet pour l'un d'eux (OBRAS), sur l'ensemble du centre pour l'autre (GGau), sans 

proposition explicite de densification sur le troisième (KCAP) ; 

- Une relation nature/bâti liée aux caractères développés par chaque projet. Pour exemple, la manière 

d’inventer la mise en œuvre des lisières et leur épaisseur - processus complexe au moment du 

passage à la planification/légalisation/réglementation - (OBRAS) ;  
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- Les spécificités des démarches de chaque projet relevées lors de la 1ère phase ont eu tendance, 

avec la maturation de chaque réflexion, à générer une image territoriale plus analogue, lui conférant 

une force intrinsèque accrue ;  

- La gestion et la complémentarité des modes de TC, leur mise en réseau, ainsi que leur tracé.  
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3.2 Recommandations d'ensemble  

Ce chapitre situe les recommandations que le Collège entend transmettre aux collectivités et au Projet 

d'agglomération, en distinguant pour chaque thématique ce qui fait déjà l’objet d’un consensus, des réflexions 

encore ouvertes qui devraient être approfondies ultérieurement par le Plan de synthèse (études spécifiques 

au Plan de synthèse ou autres démarches). 

De manière très synthétique, le Collège recommande de prendre en compte sept grandes lignes de force 

dans la suite des réflexions, de manière à cibler l'essentiel : 

1) Le rééquilibrage « emplois / logements » France/Suisse et les nécessaires concertations liées à 

cet objectif général ; 

2) Pour l'immédiat, le tram comme instrument de mobilité structurant du développement jusqu'à St 

Genis centre par Porte de France et complété des prolongements de transports publics 

nécessaires (bus, bus express, MD pendulaires, ...) et, à terme, un système de mobilité aux 

performances encore améliorées (RER/tram) ; L'essor d'un pôle fort à St Genis-Pouilly  avec 

recentrage d'une zone de développement sur le croissant Porte de France élargie ;  

3) La participation centrale du grand territoire au projet paysager lié fortement à celui d'un 

développement qualitatif, donc attractif (espaces ouverts agricoles et naturels dont les cours 

d'eau et cordons boisés de l'Allondon, des Nants du Lion, d'Avril, de l'Ecra, dont les bois des 

Serves, Tollot, Perdriaux, Durand, dont les Marais du Nant, de Mategnin, dont le vignoble de 

Satigny)  ; 

4) L'effet de fort moteur de développement représenté par le CERN et l'Aéroport de Cointrin ; 

5) La densification et le renouvellement du tissu bâti ; 

6) L'identité et la qualité d'un territoire révélées par des adresses dont St Genis, Porte de France 

élargie, CERN 1 et 2, Meyrin, ZIMEYSA élargie, Prévessin-Moëns, Ferney-Voltaire, Façade 

Aéroport Sud et cœur d'agglomération.  

Au niveau de la communication du projet, il apparaît important à l’issue de l’étude test – puis lors du Plan de 

synthèse – de concevoir puis de faire connaître la dynamique du projet : programmation des étapes avec 

leurs contenus et leurs effets d’entraînement, puis affichage clair des échéances vis-à-vis des élus et de la 

population. Il s’agira de démontrer qu’il y aura, dans un délai raisonnable des logements à Genève et des 

emplois en France.  

Structure, localisation et objectif quantitatif du développement 

Ce chapitre développe la cohérence d’ensemble des propositions retenues, entre le socle paysager, le 

maillage des infrastructures de transports publics et de voiries, le tissu urbain et son développement, et les 

maillages verts (agricoles et naturels) d’intérêt public.  

L’analyse a consisté à vérifier si l’économie générale du projet allait dans le sens du rééquilibrage souhaité 

entre France et Suisse. Elle a ensuite examiné si la localisation du développement urbain proposé s’insérait 

de manière satisfaisante dans le paysage et permettait d’optimiser les investissements en transports et de 

minimiser la consommation des terres agricoles et des milieux naturels.  

Il en ressort donc les grands principes consensuels suivants. 



 

Cahier n°70-6 / PACA Genève-Meyrin-St Genis / Rapport du 2ème degré / version définitive du 18/02/2010  50 

- Le projet de territoire doit permettre aux collectivités d’accueillir l'objectif démographique et 

économique de ce PACA (18’000 habitants et 11’000 emplois), et contribuer au rééquilibrage 

souhaité du Projet d’agglomération, avec au moins 50% des nouveaux logements en Suisse et au 

moins 30% des nouveaux emplois en France à l’échelle de l’agglomération. 

L’entier du rééquilibrage global souhaité pourra se faire sur le territoire du PACA, sur la base des visions 

chiffrées des projets à long terme et selon la dynamique de développement déployée ; le potentiel de 

développement de logements sur le territoire genevois et d’emplois en France est important ; s'il s'agit d'un 

rééquilibrage strict dans le cadre annoncé, les chiffres et les développements proposés par les projets 

devraient être même réappréciés à la baisse.  

Le principe du rééquilibrage après vérifications chiffrées est validé par le Collège, en soulignant l’importance 

fondamentale d'une stratégie d'accueil à la mise en place des équipements structurants dans les deux 

territoires. Les autorités genevoises présentes dans le Collège réaffirment leur volonté de réalisation de 

logements en Suisse, de densification du logement en couronne suburbaine genevoise et de non-opposition à 

l’installation d’activités côté français. 

A l'horizon 2030 :  

Données fournies 

par les équipes dont 

certaines restent à 

consolider et/ou à 

élargir 

KCAP OBRAS GGau 

Ha nouvellement 

consommés (activités 

+ logements) 

413 215 68 

Répartition ha 

consommés F/CH 
316  F / 223  CH 92  F / 123  CH 57  F / 11  CH 

Nb habitants 53'500 38'100 25'100 

Répartition habitants 

F/CH 
60 / 40 10 / 90 20 / 80 

Nb emplois 41'200 24'400 32'700 

Répartition emplois 

F/CH 
60 / 40 30 / 70 25 / 75 

Les trois projets répondent au-delà des objectifs quantitatifs souhaités, dans des valeurs très différentes et 

localisent une grande partie des sites de développement en des lieux similaires mis à part leur valorisation 

autour de l'Aéroport. Pourtant la capacité d'urbanisation se distribue très différemment selon les projets et la 

répartition de nouveaux sols consommés et de maximisation de sols déjà urbanisés, 

(requalification/densification/transformation) également. On peut en conclure de manière schématique 

toutefois que le potentiel théorique du territoire est nettement plus important que ce qui est envisagé à 

l’horizon 2030 notamment en terme de nombre d'emplois. C'est pourquoi, afin d'éviter des dispersements 
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opérationnels néfastes à l'économie du territoire, il y a lieu de vérifier la capacité d’accueil, cerner les 

phasages pour s'y tenir dans la durée et recadrer si besoin les développements en tenant compte aussi du 

potentiel issu de l’Aéroport, ainsi que du PACA Genève-Ferney-Gex.  

- Le projet doit organiser le développement économique et urbain attendu moyennant une 

optimisation et un usage mesuré du sol, c’est à dire en centrant le projet sur les espaces ouverts 

(agricoles et naturels) de manière à favoriser leur consommation minimale, ce que semble faire 

excellemment surtout un des projets. 

Le Collège valide ce principe d'optimisation de l'usage du sol sur la base des vérifications chiffrées 

nécessaires.  

- Le tracé d'un transport collectif performant sera localisé en boucle le long des centralités 

repérées (voir chap. 3.3.2 : Polarité identifiées et caractérisées) et les espaces nécessaires à 

son développement seront réservés. L’absence de viabilité du système « tram + tram accéléré 

étant démontrée et effective, le choix de l'infrastructure des transports collectifs se porte sur la 

combinaison de modes TC complémentaires « RER (niveau de type régional) et tram (niveau de type 

urbain)». Le renforcement/développement urbain et le projet paysager se feront en cohérence avec 

ce choix définitif nourri des entités urbaines existantes et projetées fortes.  
 

Le Collège valide cette orientation moyennant l’approfondissement des tracés et des temporalités de ces 

modes de transports combinés.  

- Le concept global d'urbanisation développe une couronne de centralités discontinues  

autours d'un espace vert (PACAparc, cœur vert) comprenant St Genis, Porte de France 

élargie, CERN 1 et 2, Meyrin/ZIMEYSA élargie, Prévessin-Moëns, Ferney-Voltaire, Façade 

Aéroport Sud.  
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Dans une reconsidération du statut de ce territoire, trois hypothèses supplémentaires restent à vérifier pour 

compléter cette urbanisation en boucle :  

- une urbanisation ne se rattachant qu’à la façade Sud de l'Aéroport, sans développement d’une 

transversalité urbaine au Nord de l’Aéroport, liant ce secteur à la préservation et la mise en valeur 

d’une « perle » naturelle. 

- une urbanisation se rattachant d’une part à la façade Sud de l’Aéroport et d’autre part gérant un 

développement transversal au Nord de l'Aéroport dont les fonctionnalités (couple activités / 
logement) resteraient à préciser. 

- une urbanisation se rattachant à la façade Sud de l’Aéroport et acceptant une transversalité modérée 

au Nord de l'Aéroport essentiellement en lien avec l’exploitation aéroportuaire et servant de réserve 

à l’extension de l’Aéroport. 
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Le Collège demande l'approfondissement de ces hypothèses d'urbanisation dans l'optique de rationaliser au 

mieux l'infrastructure des transports collectifs, en sachant que le PACA Genève-Ferney-Gex pourra contribuer 

certainement à les faire mûrir. Mais il retient et valide …  

le concept, ainsi que la stratégie principale du PACA Genève-Meyrin-St Genis en accord avec une ville 

multipolaire, compacte et verte en tant que chaine de polarités urbaines caractérisées, organisées en 

anneau autour d’une entité verte naturelle et réalisant son accrochage par bouclage à l’interface de 

l’Aéroport/gare de Cointrin. 

Le Plan de synthèse précisera donc l'aspect quantitatif du développement et son éventuel rééquilibrage, en 

localisant les zones de développement à retenir définitivement dans le sens de la PPDE ; de même il 

équilibrera les modes de transports combinés retenus sur les deux PACAs, ainsi que d’après le contexte 

d'urbanisation lié à l'Aéroport.  
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Objectif qualitatif du développement  

Quel projet ou quels éléments des projets ont la capacité de révéler qualitativement un territoire ? 

La notion de qualité de vie des futurs lieux de développement est intimement liée à la pluralité d'une offre 

urbaine basée sur les aspects aussi différenciés et complexes que sont les rapports entre les vides et les 

pleins (nature/espaces publics/bâti), entre les tissus construits de densité, de nature patrimoniale, de formes 

diverses, les contrastes de vie sociale et les équilibres dans les répartitions d'affectations, la qualité des 

liaisons entre tissu. En regard du potentiel morphologique naturel et bâti de ce PACA, la présence de ces 

ingrédients et leur dosage général font partie intégrante des trois projets. Les équipes ont également fait part 

d'une conscience attentive à ce sujet, livrant à l'échelle du PACA et dans les grandes lignes, les démarches 

envisageables posées en tant que principes conceptuels appuyés de quelques illustrations zoomées.  

Ainsi peut naître la richesse urbaine d'espaces de vie donnant le choix d'usages et d'appropriations multiples 

propres à favoriser la sociabilisation de la vie urbaine, en fait à conférer une urbanité à un lieu.  

Il s'agit de proposer des rapports d'échanges largement diversifiés - des plages plus intenses (sollicitation 

urbaine forte : centralité/animation/mixité/...) à des plages plus calmes (sollicitation urbaine moindre : mixité 

atténuée, centralité secondaire, quartier d'habitation, relation à la nature accrue, espaces verts (espaces 

publics, ...) - dans une combinaison infinie de l'ensemble.  

Ces registres complexes sont présents dans les trois propositions, traitées avec des sensibilités qui donnent 

des prévalences diverses dont on retient la force explicite pour chacune d'elle : 

- la nomination des lieux différenciés en tant que cristallisation d'adresses urbaines (GGau) ; un levier 

de développement en soi.  

- l'identification d'un important espace - vert diagonal (PACAparc / cœur vert) comme référence 

centrale à l'urbanisation alentours. 

- le travail sur les franges de l'urbanisation qui identifie que le bâti ne tourne plus le dos à la nature 

mais dialogue avec elle dans un rapport frontal valorisé et la mise en place de "milieux" se diffusant 

sur l'ensemble du territoire sans énoncer de thématiques précises.  

La mise en œuvre de ces caractéristiques est explicitée dans le détail à la suite de ce rapport : chaque 

polarité ou zone de développement y est analysée livrant au Collège le condensé de ses appréciations et 

conclusions.  
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3.3 Recommandations en terme d'urbanisation 

Qui dit pôle urbain (capacités économiques et d'habitat importantes) dit bonne accessibilité (tous modes 

confondus). 

Les valeurs de centralités s'inscrivent dans une logique de système de mobilité structurante développée à des 

degrés divers.  

Pour ce PACA, les bons développements aux bons endroits ont été identifiés, pour l'essentiel distribués et le 

Collège s'est prononcé sur leur bien-fondé.  

Le Collège retient que le projet urbain global a hiérarchisé ces notions dans le sens livré ci-dessous :  

- d'un pôle régional à St Genis moyennant une accessibilité ultra efficace avec une centralité nouvelle 

gravitant sur Porte de France élargie ; 

- de pôles existants qui se décrivent en même temps comme moteur économique fort et image 

spécifique représentative forte de ce PACA - l'Aéroport de Cointrin et le CERN (1 et 2) ; 

- de deux pôles majeurs d'activités économiques et/ou d'équipements publics révélés : ZIMEYSA 

(élargie), Porte de France (élargie) ; 

- de l'ancrage d'un développement majeur de la façade Sud de l'Aéroport sur l'agglomération (incluant 

la tête GVA) ; 

- d'un profil de pôle régional à Ferney, qui sera analysé dans sa potentialité et sa vocation définitives 

par le PACA parallèle Genève-Ferney-Gex ; 

- des pôles secondaires : extension et densification à l'Est de St Genis, extension et densification de 

Prévessin-Moëns en lien avec Ferney-Voltaire ; 

- des grappes bâties constituées en unités contenues et valorisées par le paysage alentours (bourgs 

du Piémont, villages viticoles, ...).  

Chaque polarité ainsi caractérisée fait l'objet d'un approfondissement explicatif à la suite (voir chap. 3.3.2 : 

Polarités identifiées et caractérisées).  

Evoluant au fil des horizons considérés, cet enchaînement de centralités gravite sur un anneau de distribution 

de TC combiné, inter-connecté au réseau existant du centre-ville, qui met en action, selon les projets, des 

mobilités aussi variées que train hyper-express CFF, RER, tram express, tram normal, bus express, bus, 

parkway, mobilité douce (MD) dans des temporalités diverses. 

L'examen détaillé des propositions conduit à relever que certaines préconisations et réflexions vont imputer le 

Plan de synthèse et notifier les mesures de temporalité, de même qu'orienter les études complémentaires 

(variantes, suite d'investigations) nécessaires à l'assiette définitive des paramètres à retenir.  

Ainsi le Plan de synthèse ou la suite du Plan de synthèse pourrait s'accompagner de fiches thématiques sous 

forme de "projet stratégique de développement (PSD) pour viser une opérationnalité phasée" relatives aux 

points développés de la table des matières du présent rapport.  
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3.3.1 (Grands) projets  

Selon les débats du Collège, le levier à une dynamique territoriale, essentiellement dans la partie française, 

passe certainement par un grand projet, un projet qui dépasse la courte vue. La nature de ce projet porteur 

est certainement encore à faire valoir et à fixer. Il s'agit de mettre en place une dynamique suffisamment 

efficace et attractive pour produire le bras de levier d'un mécanisme à forte inertie.  

Chacun à leur manière, les trois projets situent déjà une démarche de "grand projet" porteur.  

GGau : L'illustration de la complexité et de l'échelle des valeurs de transmission et d'entraînement des 

dynamiques de développement peut être représentée par le projet du cercle de l'innovation sur lequel 

s'inscrivent les secteurs de développement. Cette démarche de projet soutient en soi un grand projet aux 

composantes diversifiées qui peuvent également être amplifiée chacune selon une thématique particulière.  

Le projet GGau cherche à mettre en place une identification d'adresses d'énergie suprarégionale et 

internationale qu'il estime pouvoir être portée par la dynamique particulière de la trilogie CERN-Aéroport-

Organisations Internationales (ressource du PACA Genève-Ferney-Gex), ceci de manière à garantir une 

perspective internationale à haute valeur ajoutée aussi sur territoire français. 

 

La condition première à cette dynamique, pour rappel, est de l'accompagner d'un système de mobilité en 

transports collectif ambitieux. 

 

KCAP : Guidé par PACAparc, grand projet territorial 

fédérateur avec la caractérisation des entités 

urbaines qui le borde, le triangle vert fait état d'une 

foultitude de plus petits projets capables de prendre 

racine graduellement à partir de l'existant, et de se 

développer avec une immédiateté opérationnelle 

dont les autorités pourraient s'emparer rapidement, 

produisant ainsi un effet de logique d'engrenage 

facilité. 
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OBRAS : Le paysage comme fondation et son intégration dans un concept de mobilité maillé induisant une 

amélioration qualitative et une réduction du temps de déplacement est un grand projet en soi qui mise avant 

tout sur la qualité et la diversité des milieux. L'attractivité naîtrait de ce "luxe" offert aux lieux de vie et de 

travail. 

  

Sur la base des conceptions avancées par les équipes, le principe même des (grands) projets (ou projets 

porteurs) synthétise une volonté partagée du Collège qui recommande une vision ambitieuse. Reste à savoir 

quel principe pourra mettre en phase des attitudes aussi différentes :  

- comme la modestie de tirer parti du statu quo en vue de la mise en place d'une stratégie de 

l'opérationnalité plus immédiatement appropriable  

- comme l'ambition supérieure du cercle de l’innovation (y.c. TC puissant) mis en action par les 

moteurs économiques représentés par la trilogie CERN-Aéroport-OI (Organisations Internationales), 

et initier d'eux-mêmes un développement sur la partie française 

- si d'autres grandes thématiques porteuses complémentaires devaient encore être lancées et se 

rajouter au terreau fertile des conceptions proposées.  

Le Plan de synthèse fera en sorte de donner des orientations à ce sujet et il convient de prendre déjà en 

compte que pour viser une opérationnalité effective sur la partie française, il y a lieu d’initier un projet 

d’envergure, d’intérêt régional et transfrontalier. Le passage de la concrétisation d’ordre stratégique à celle 

d’ordre projectuel  sera une manière d’en venir à l’action et surtout de fédérer des opérateurs. 
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3.3.2 Polarités identifiées et caractérisées  

a St Genis/Porte de France (élargie) 

Avec la volonté économique d'endosser son rôle de pôle régional, l'indication très précise des trois études est 

de développer l'urbanité des zones de développement de St Genis sur la zone du croissant appuyé sur la RD 

35 que constitue Porte de France, Nord/Porte de France et Technoparc, Est/Porte de France ; elle est aussi 

d'y associer la mise en place d'une interface modale d'importance régionale sur l'axe du TC dont 

l'emplacement doit être encore apprécié plus précisément du fait que chaque proposition diffère à ce sujet.  

Il ne fait donc aucun doute que Porte de France élargie représente le potentiel concentré d'un maillage urbain 

propice à recevoir l'extension de développements mixtes de St Genis tournés vers Genève et qu'à terme cette 

couronne de fonctionnalités non cloisonnées (activités, habitat, services et équipements régionaux) fera partie 

intégrante de St Genis. L'intitulé de son adresse est identifié et validé par le Collège en tant que " St Genis et 

croissant de Porte de France ". Relevons la nécessité d’une réflexion globale sur le croissant en ayant 

conscience que l’effort de densification sur ce périmètre aura pour effet de « porter » l’arrivée du tram 

jusqu’au cœur de St Genis.  

Le développement du pôle régional de St Genis prend clairement place entre la limite naturelle de l'Allondon 

au Nord et la zone en croissant au Sud. Quant à sa limite à l’ouest, le Collège comprend que le projet Grand-

Pré (Badian, Technopolis) est déjà engagé. Par l’effet de son fort décentrement par rapport à l’interface de 

Porte de France, le bien-fondé du développement de ce secteur n’est pas souhaité par le Collège, mais il sera 

réévaluer dans les réflexions du Plan de synthèse. 
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L'inscription des formes urbaines prenant possession de ce territoire varie d'une proposition à l'autre. Soit il 

s'agit d'un secteur fortement densifié avec emphase mixité/densification progressive à l'approche de 

l'interface, soit ce secteur admet, dans les préceptes d'OBRAS, un large espace tampon vert en regard de la 

RD 35 (2x 2 voies), ainsi que des couloirs verts transversaux se liant au Nant du Lion.  

 

  

 

En ce qui concerne le développement de la partie Est de St Genis, les propositions diffèrent quant à l'impact à 

lui donner et aux affectations proposées :  

OBRAS complète la typologie de sa couronne d'activités en la faisant remonter en direction de l'Est ; KCAP 

l'identifie comme quartiers mixtes et d'habitation en l’étendant largement au-delà de la RD 35a, absorbant 

l’entité bâtie de Prégnin; GGau ne lui donne pas de notables développements dans l’immédiat.  

Le Collège retient et valide l’adéquation d’une implantation de quartiers mixtes et d'habitation sur la partie Est 

de St Genis ; la mesure de cette extension ne doit toutefois pas aller au-delà de la RD 35a; il retient 

également l’implantation des quelques poches complémentaires proposées au sud-ouest. 

Ainsi le Collège valide la localisation du développement du pôle régional St Genis/Porte de France élargie 

confinée rigoureusement dans les limites décrites (cordon boisé de l’Allondon, la 2x2 voies / RD 35, à l’est 

limité par la RD 35a de manière à préserver l’entité de Prégnin) livrant ainsi un large potentiel de 

développement qualificatif. 

Dans ce contexte, le Plan de synthèse donnera l'appréciation des opportunités d'occupations diverses, 

notamment à l'éclairage des chiffrages vérifiés et/ou recadrés, ainsi que la mesure de sa vitalité urbaine en 

regard de l'arrivée du tramway. Il appréciera aussi la complémentarité entre pôles régionaux (St Genis et 

Ferney-Voltaire), notamment quant à la localisation et la définition des divers équipements. 
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b CERN 1 (Meyrin) et CERN 2 (Prévessin-Moëns)  

Le PACA Genève-Meyrin-St Genis identifie le CERN comme un moteur de forte dynamique économique 

urbaine au même titre que l'Aéroport et les projets de mobilités.  

Il est effectif que le CERN, ces prochaines années, va amplifier ses échanges et le nombre de ses 

utilisateurs. 

Ce dernier mène, en parallèle de la réflexion qui nous occupe, sa propre étude urbanistique de 

développement à ce sujet qu'il souhaite mettre en coordination avec le Projet d'agglomération en vue de 

l'élaboration d'un master plan interne.  

L'entité du CERN, comme celle de l'Aéroport de Cointrin, sont à la fois enclaves exemptes de perméabilité 

urbaine (car territoire sécurisé) et pourtant sources reconnues de développement économique à rayonnement 

tant local qu'international. 

Dans une concertation interactive déjà entamée entre le PACA Genève-Meyrin-St Genis et le CERN et selon 

les objectifs d'échanges et de diffusion sur l'extérieur évoqués par ce dernier, la prise en compte des 

potentialités offertes par ces réflexions parallèles amène à créer le lien de cette entité avec l'urbanisation 

pressentie par les propositions des trois projets. 

Les projets exposent deux variantes de développement : 

 

 

 

- l'une portée par GGau sous forme d'une nouvelle 

porte d'accueil orientée sur Porte de France que le 

Collège recommande d'abandonner.  

 

 

- l’autre, quelque peu similaire pour les trois projets 

non dans sa forme, mais dans son insertion, sous 

forme de points d'extension au-delà de l'axe du TC 

ou d'une plateforme d'accrochage amplifiée 

(GGau) sur l'axe du tramway, a les faveurs de 

principe du Collège.  

 

 

 

 

- Cependant, le globe relevant lui-même d’une 

centralité, le développement du secteur reste 

réservé et s’opérera sous la direction du CERN. 
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Ces alternatives implantées au-delà de l’axe TC restent à évaluer et à confirmer avec le CERN pour le Plan 

de synthèse.  

L'intérêt marqué d'intégrer le CERN 2 à la logique 

générale d'urbanisation et surtout à celle de 

rattachement au TC est perçu positivement par le 

Collège, par contre le secteur d'urbanisation (KCAP 

et GGau) qui s'avance au-delà de la RD 35 est 

impossible, car occupé par des expériences 

souterraines déjà lancées par le CERN. 

 

 

Sur ce point, le Plan de synthèse intégrera les 

recommandations du Collège comme telles.  
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c ZIMEYSA (élargie)  

Sur l'ensemble des projets, l'unanimité est faite sur l'attention de développement économique concentré sur 

les zones de ZIMEYSA élargie (= Meyrin/ZIMEYSA/ZIBAT/ZODIM, ZIRIAN).  

Les propositions diffèrent évidemment sur la stratégie d'approche et sur le dosage des interventions. 

Le grand potentiel de ce vaste secteur d'activités est puisé en premier lieu dans les importantes surfaces 

hypothéquées par le stationnement véhicules.  

KCAP travaille sur la requalification de cette zone à partir du cœur du village poursuivant son développement 

(densification injectant de la mixité), ainsi que sur des plaques re-caractérisées. Cette tentative de "recoudre" 

le secteur de ZIMEYSA est favorablement accueillie par le Collège.  

  

OBRAS cible également un épaississement de l'axe au cœur de Meyrin et une intervention en périphérie de 

toute la zone. 

  

GGau distingue un secteur d'activités économiques à valeur ajoutée (ZIMEYSA TECH) agrémentée de lieux 

d'accueil et de développement pour des "pièces maîtresses" publiques (centre d'art, nouvelle centralité liée à 

l'interface multimodale ZIMEYSA, espace urbain) d'une zone d'activité à faible valeur ajoutée (ZIMEYSA 

FER/logistique : bonne accessibilité rail). 
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Il est intéressant de mettre en balance le poids "logistique" de ZIMEYSA FER et de Colovrex avec l'analyse 

proposée par cette équipe et portée en préliminaire sur l'ensemble du territoire genevois.  

 

 

 

 

 

 

Cette problématique de l'agglomération reste à ce 

stade une question ouverte, car ne résolvant qu'une 

partie du thème. Elle peut éventuellement trouver un 

éclaircissement supplémentaire en fonction de 

l'approche du PACA Genève-Ferney-Gex.  

Le Collège retient l'intérêt de l'approche d'une requalification générale du secteur à partir de la référence du 

cœur de village (Meyrin-Village) qu'il y a lieu ainsi de coupler avec la force requalifiée de l'image de GGau et 

la recommande selon les principes de densification, de transformation, de mixité développés au chap. 

3.3.3/a : Renouvellement urbain / densification / requalification / extension - du présent rapport. Une approche 

identique peut être reproduite depuis le centre de Vernier.  

La logique de complémentarité et de compatibilité entre activités du secteur doit rester au cœur des 

préoccupations de développement. Ainsi par exemple au plan de la compatibilité, ZIMEYSA élargie, à 

fonctionnalité industrielle, ne peut accueillir du logement. 

Le Collège pense encore que ce périmètre industriel ne doit pas miser exagérément sur les activités à haute 

valeur ajoutée et doit chercher à valoriser également les activités du secondaire. Une organisation en 

verticalité (logistique au rez, fonctions à valeur ajoutée aux étages) laisse présupposer même d’un possible 

mixage d’activités à priori difficilement conciliables. De plus le tissu des activités peut s’enrichir de 

l’introduction, outre d’espaces publics, de fonctions de commerces et de services à l’intérieur même de la 

zone industrielle. 

Le secteur de développement en frange Sud (OBRAS) est perçu positivement par le Collège pour autant que 

sa vocation de pur habitat soit abandonnée au profit d'une mixité accueillant des activités compatibles. Il 

pourrait être étendu en situation de façade longitudinale (le long des routes de Satigny et de Montfleury) afin 

d'absorber et d'intégrer les capacités de développement envisagées dans l'inventaire PPDE. Il doit cependant 
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être mis en équilibre avec l’ensemble des développements d’activités des environs (comme le site confirmé 

des Communs, comme Crotte-au-Loup dont la spécificité fonctionnelle doit rester pour l’heure encore ouverte, 

comme les Pétroliers à horizon plus lointain). 

Le Collège, par contre, ne souscrit pas au développement s'étirant le long de la route de Mandement en 

direction de Satigny. En revanche, il relève l'intérêt de disposer de l'habitat en frange nord-ouest sans aller 

au-delà de l’axe routier.  

Le Plan de synthèse intégrera les différentes réponses des projets en fonction des appréciations et des 

recommandations du Collège ; de même, Vernier ne souhaitant pas valoriser outre mesure la fonctionnalité 

de ZIMEYSA FER (elle accepte difficilement le principe de mixité), il traitera sa mise en balance avec le 

secteur de Colovrex du PACA Genève-Ferney-Gex intégrée dans une vision d’ensemble à l’échelle 

d’agglomération. A celà s’ajoute la prise en compte nouvellement révélée au sein du Collège de la demi-

jonction autoroutière de Vernier (Canada) qui permettrait notamment d’accéder à l’interface de l’Aéroport 

directement et qui pourrait positionner les secteurs de développement de ZIMEYSA élargie vers d’autres 

horizons. 
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d Aéroport Nord et Aéroport Sud / tête GVA 

C'est dans l'appréhension de la localisation du développement aux environs immédiats de l'Aéroport que 

réside une des différences fondamentales entre projets. 

Les uns (KCAP et OBRAS) mettent le poids sur un développement au Nord de l'Aéroport de manière à créer 

un lien définitif entre Meyrin et Ferney et absorbe en même temps l'urbanisation naissante de ce site.  

  

L'un est composé en couches structurées et finement maillées faisant cadre au PACAparc, accueillant des 

affectations en relation aux contraintes isophones de l'Aéroport, l'autre en damiers larges irréguliers 

entremêlant bâti et nature. L'impact de ces projets caractérisés est clair. Ils véhiculent la volonté de 

transversalité directe entre Meyrin et Ferney et considère volontairement ce secteur comme réservoir 

important de surfaces de développement mixte, sans vouloir forcément établir de liens directs avec l'Aéroport 

(secteurs d'activités différenciés, secteur résidentiel).  

Le Collège, comme les équipes, s'accordent à penser que l'impact de l'Aéroport est à considérer comme un 

puissant déclencheur économique et sera à l'avenir appelé à jouer un rôle d'interface multimodale 

prépondérante d'agglomération. A terme, la gare de Cointrin ne devra plus être une impasse ferroviaire et 

devra être complétée par un raccordement avec la ligne CFF Lausanne-Genève. 

A cet égard, l'équipe GGau, après avoir défendu le développement du secteur Nord dans son projet du 1er 

degré, l'abandonne au profit d'une structuration urbaine renforcée de l'Aéroport de Cointrin. 

Les centralités urbaines du PACA organisées en anneau sont rattachées de manière directe à l'agglomération 

genevoise par un bouclage de TC (tram) accompagné hiérarchiquement par une ligne de RER qui se 

prolonge à l'Est pour rejoindre le CEVA par Cornavin.  

La montée en puissance de cette interface multimodale valorise fortement le statut de ce secteur Sud et crée 

une plus-value de différents ordres : 

- résolution des lourds engorgements viaires aux passages des deux extrémités de l'Aéroport 

(connexion TC RER et tram) 

- identification forte d'une gare au nord de Genève (gare du Pays de Gex ou gare du Nord de Genève) 

- désenclavement de la zone périurbaine au-delà de l'Aéroport  

- attractivité notamment pour activités à haute valeur ajoutée  
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L'équipe GGau souhaite remédier à l'isolement de la 

façade Sud de l'Aéroport produit par la césure forte 

des infrastructures routières. Le modèle du 

processus déjà engagé par Palexpo, c'est-à-dire jeter 

un pont au-dessus du réseau routier afin de gagner 

en surfaces de continuité urbaine et lier 

ponctuellement la zone aéroportuaire au centre-ville, 

se poursuit en trois endroits-clés :  

 

 

 

- à l'emplacement de l'interface gare CFF, RER 

futur, tram futur, terminaux. 

- à hauteur de Louis-Casaï en référence à un 

axe d'importance. 

- en direction de l'Ouest (zone des pétroliers) 

avec l'adresse Tête GVA, description d'une 

intervention de construction d'envergure en 

vue de fidéliser des programmes ambitieux tels 

que grands sièges sociaux.  

 

Sur le long terme, le Collège convient que la manière de voir le défi de ce secteur d’Aéroport Sud incluant tête 

GVA tel une polarité formidable qui jette des têtes de pont sur Genève et dégage un potentiel de dynamique 

économique majeure est séduisante à plus d’un titre. Il peut y adhérer d’autant plus au sens que les acteurs 

de cette immense scène puissent aussi y trouver leur compte ; le Collège valide cette vision et précise que 

l’appellation de tête GVA au sens élargi regroupe le secteur de Blandonnet/Pré-Bois/frange de Cointrin ouest 

(à l’immédiateté de développement), le secteur de l’Etang (éventuellement promis à un développement mixte 

habitat / activités) et la zone des Pétroliers (identifiée peut-être à plus court terme que prévu comme potentiel 

de développement, notamment à fonctionnalité tertiaire). Le Plan de synthèse fera état des récentes études 

portant sur ce périmètre. 

Il est vrai que cette démonstration censée donner une partie des clés de l'impulsion qu'il faut au 

développement du PACA relègue le développement d'Aéroport Nord en second plan. 

D'une part, à l'éclairage des quantifications chiffrées (habitants, emplois additionnels) à redistribuer 

vraisemblablement à la baisse (en priorité pour les équipes qui localisent une forte extension mixte au Nord 

de l'Aéroport), d'autre part en regard du déploiement conséquent possible de la zone aéroportuaire Sud, le 

Collège s'interroge sur la réelle justification et l'intérêt du développement du secteur Nord, car il pourrait 

contribuer à l’affaiblissement de la dynamique potentielle d’Aéroport Sud. De plus, ajouté au réseau au réseau 

de mobilité, le Collège pense que son accessibilité s’avérerait difficile et onéreuse. 

En contrebalancement et en constatant que les structures de l'Aéroport de Cointrin sont en limite de potentiel 

d'extension sur le territoire qui leur est dévolu, ne peut-on pas penser le secteur de l'Aéroport Nord comme un 
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secteur d'activités à réserver avant tout à l'extension de l'exploitation aéroportuaire en lien avec Cointrin 

(maintenance) ?  

Et si les résultats des PACAs conjugués Genève-Meyrin-St Genis et Genève-Ferney-Gex devaient conclure à 

un développement très mesuré, voire au non-développement d'Aéroport Nord, ce qui par ailleurs conforterait 

la centralité de Meyrin, il y aurait lieu de réfléchir à une légère amplification du développement urbain en 

lisière de Gravière afin "d'étoffer" ce terminus du tram.  

Le Plan de synthèse intégrera le développement de la façade Aéroport Sud (inclus tête GVA) avec ancrage 

sur Genève au droit d'axes ou lieux majeurs (après Palexpo, il s’agit de la gare de Cointrin, l'avenue Louis-

Casaï, tête GVA) et, à l'éclairage complémentaire des résultats du PACA Genève-Ferney-Gex, précisera la 

vocation du Nord de l'Aéroport.  
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e Prévessin-Moëns et Ferney-Voltaire 

Les illustrations de ce chapitre donnent une vision couplée des entités de Prévessin-Moëns et Ferney-

Voltaire. 

En effet, bien que l'analyse puisse s'établir de façon individuelle, les projets livrent une attitude 

d'interdépendance marquée à des degrés divers pour chacune des entités. Leurs caractéristiques propres en 

sont cependant sauvegardées.  

Prévessin-Moëns  

Relevée comme une commune peu dense, mais attractive par le caractère d'habitat ouvert qu'elle véhicule, 

l'effort de la Commune de Prévessin-Moëns doit porter essentiellement sur une transformation et le 

remplissage mesuré et qualitatif des poches de son tissu pavillonnaire à vocation résidentielle et d’espaces 

publics en vue d'admettre une densité supérieure.  

 

De même, les limites et la définition de son entité bâtie doivent absolument être contenues de manière claire 

et stricte.  

Comme toutes les communes situées sur le pourtour de la référence verte intérieure (PACAparc, cœur vert, 

...), elle en tirera profit tant sur le plan de son profil d'identification que sur le plan de son rattachement à un 

réseau promis à une cohérence nouvelle. Sa vocation est ainsi redéfinie et doit être confortée par les résultats 

du PACA Genève-Freney-Gex.  

Si le Collège se rallie à cette attractivité retrouvée de milieu homogène décrite ci-dessus et la recommande, il 

en est tout autrement de la perception qu'il a de l'amplification de la zone d'activités (OBRAS) en marge de la 

partie Sud, rattachée au projet de "mosaïque urbaine".  

Ferney-Voltaire  

Selon les projets, il semble bien que Ferney-Voltaire représente une capacité de pôle régional de par sa 

position stratégique rattachée à l'axe du PACA Genève-Ferney-Gex et de part sa situation de proximité de 

l'interface majeur de l'Aéroport de Cointrin.  

De là peut découler effectivement un profil d'urbanité calqué sur les aspects de requalification urbaine 

déclinés tout au long de ce PACA et développant donc des valeurs de densification et de variétés 

typologiques, afin de confectionner un tissu propre à accueillir  des activités économiques, des services et du 

logement inhérents à son rôle régional.  
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Les projets s'entendent à livrer une lecture assez 

interdépendante et complémentaire entre Ferney-

Voltaire et Prévessin-Moëns, articulée autour d'une 

référence forte (Château de Ferney et son parc ONG 

- GGau) ou sur un fondu enchaîné tissulaire à la 

fonctionnalité plus ou moins diverse (KCAP, 

OBRAS). 

Il incombe maintenant au PACA Genève-Ferney-Gex de confirmer ou d'infirmer ce profil et le réel poids 

économique que peut représenter une telle centralité ainsi que l'opportunité de sa situation, infléchie 

éventuellement encore par l'hypothèse de l'implantation d'une 3ème voie CFF sur le tracé de l'autoroute 

menant à l'Aéroport de Cointrin. A ce propos cette proposition (OBRAS) est intéressante dans l'optique de 

compléter éventuellement les infrastructures CFF par une ligne hyper-express s'insérant sur le tracé de 

l'autoroute Lausanne-Genève et reliée directement à la gare de Cointrin à l'horizon 2050 (voir aussi chap. 

3.4 : Recommandations en terme de mobilité / Réseau TC principal à l’échelle métropolitaine et à l’échelle du 

PACA).  

Si, selon les experts de la spécialité au sein du Collège, ceci peut se justifier dans une vision d'ouverture et 

était avéré, il y aurait lieu d'étudier l'effet d'une éventuelle inflexion de ce tracé sur Ferney-Voltaire dans le but 

d'y placer une gare ; le poids régional de Ferney en serait largement valorisé.  

Le Collège valide l’orientation résidentielle et la redensification du tissu pavillonnaire existant de Prévessin-

Moëns, ainsi que le profil de pôle régional de Ferney. Une fois le PACA Genève-Ferney-Gex révélé, le Plan 

de synthèse aura charge de confirmer ces orientations et de préciser la configuration de la centralité de 

Ferney (vocation pressentie mixte activités / services / habitat), ainsi que l'articulation à opérer avec sa 

voisine. 
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3.3.3 Thèmes généraux  

a Renouvellement urbain / densification / requalification / extension 

Espaces publics et transformation / développement urbains  

De façon globale, la réflexion portée sur le développement urbain fait en sorte de déployer une 

instrumentation urbaine architecturale usant de principes qualitatifs. Les valeurs de transformation ou/et de 

développement urbains sont accompagnées d'un travail en profondeur sur le tissu bâti renouvelé, requalifié 

ou nouveau incluant, outre l'identification de l'offre nécessaire ou souhaitée par quartier en matière 

d'équipements, de services, d'activités et de logement, l'assimilation indispensable d'un maillage d'espaces 

publics, véritables tissus de cohésion urbaine.  

   

 

  

 

Participant activement à la qualification urbaine, une 

des tâches centrales du Projet d'agglomération, les 

espaces publics ont vocation de porosité libérant des 

parcours urbains maillés, de liaisons inter-quartiers 

évitant tout enclavement néfaste, de points 

d'accrochage de l'urbanisation aux TC structurants, 

de lieux d'identification des interfaces entre transport 

et urbanisation. 

Les trois propositions font état d'une grande attention à ce sujet que le Collège recommande de reconduire 

pour le Plan de synthèse.  
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Rééquilibrage renouvellement / densification sur le centre-ville  

Le projet GGau déploie une démonstration phasée très avancée et convaincante de cette application sur le 

parc immobilier en ville de Genève. La combinaison superposée entre la cartographie du potentiel de 

renouvellement et la maîtrise foncière publique (ou institutionnelle) de ce potentiel lui confère une 

opérationnalité intéressante, envisageable avec facilité si volonté.  

Le Collège recommande cette exploration 

prometteuse.  

 

Le Plan de synthèse en collaboration avec les 

services cantonaux concernés s'appliquera à 

cristalliser l'envergure de cette démonstration en ville 

de Genève, où la matérialisation effective du principe 

doit encore se vérifier (vérification à la parcelle) et la 

transformation urbaine être axée sur les tissus à fort 

potentiel de densification et de renouvellement.   

Principe de densification applicable à toutes zones confondues (requalification / renouvellement / 

extension)  

L'effort généralisé des équipes est porté en ce sens tant sur les secteurs de logement (faible et moyenne 

densité, du côté français comme du côté suisse) que ceux de services et d'activités. Il met en oeuvre des 

typologies (nouvelles) denses et mixtes de forme urbaine relative aux logiques de requalification et voit la 

densité et la mixité croître à l'approche des centralités et le long des axes forts.  

 

 

 

 

 

Le projet le plus démonstratif à ce sujet (GGau), 

chiffres à l'appui, densifie des plaques urbaines de 

grande envergure, (ZIMEYSA élargie, Prévessin-

Moëns, etc...) et cherche à limiter au maximum la 

consommation de nouvelles surfaces agricoles.  
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Les approches des autres propositions s'inspirent des mêmes règles et principes : ainsi le projet de KCAP en 

en faisant une application plus mesurée sur quelques plaques urbaines circonscrites ou le projet d'OBRAS 

agissant sur certaines requalifications urbaines très ponctuelles augurant certainement d'une meilleure 

épaisseur du tissu sans toutefois en apporter une démonstration détaillée. 

Quelques solutionnements zoomés (forme urbaine) sont proposés très concrètement par les équipes. 

   

Le choix d'une attitude ou d'une autre sera dicté en fonction d'une limite éventuelle de mise à disposition de 

terres agricoles, ainsi que de la réévaluation chiffrée sur la base des PPDE. 

Le Collège recommande ce principe de densification et de transformation que le Plan de synthèse reprendra.  
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Principe de mixité applicable à des degrés divers à toutes zones confondues (requalification / 

renouvellement / extension) 

Afin de garantir une pluralité urbaine, source même de son attractivité et de son équilibre, d'après les études 

les plaques monofonctionnelles mutent pour favoriser une pluri-fonctionnalité compatible et valorisante. 

  

 

 

 

 

 

Les tissus d'extension peuvent être assujettis aux 

mêmes règles et ne font pas exception. 

De manière générale, les mixités se complexifient à l'approche des centralités comme le long des axes forts à 

des degrés divers suivant qu'elles se rattachent à des centralités simples ou à des centralités multipolaires, 

ces dernières majoritairement combinées avec une interface (inter-) modale forte, comme l'Aéroport de 

Cointrin et sa gare, la ZIMEYSA et son interface RER, la Porte de France et son interface  (inter-) modale 

(tramway, RER).  

Ces règles de mixité sont portées par les trois projets et le Collège reconduit cette vision pour le Plan de 

synthèse moyennant les approfondissements nécessaires à la compatibilité entre activités, à l’appréciation 

d’une gradation sectorielle, à leur complémentarité (tant sociale que professionnelle), ainsi qu'à l'évaluation du 

potentiel d'accueil d'activités différenciées (ZIMEYSA élargie, autres). L’on pense particulièrement au travail 

d’enrichissement porté sur les typologies, notamment les formes urbaines liées à l’habitat (côté ville / côté 

jardin), à éviter la mono-fonctionnalité et la ségrégation des fonctions, à la valorisation du couplage non 

seulement entre espaces publics et habitat, mais aussi avec insistance, entre espaces publics et activités.  
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b Transitions ville/nature et limite urbaine 

Le Collège souhaite que le traitement des franges urbaines soit inhérent au Plan de synthèse. Tant par la 

qualification des interventions nouvelles que par la requalification des interventions sur le tissu existant, elles 

doivent offrir une façade valorisée en regard du grand paysage (pas d'arrière, skyline, coutures inter-milieux, 

...). La spécification du principe pourrait s'arrêter là ; cependant, à l'éclairage de l'approche d'OBRAS, elle 

appelle une réflexion
 
supplémentaire.  

Les projets de GGau et KCAP donnent aux zones de développement des limites franches et clairement 

contenues.  

  

Le projet d'OBRAS apporte non seulement une prise de conscience plus fine de cette problématique, mais 

aussi une démonstration sur laquelle s'articule le fondement même de son projet. Cette zone franche 

constitutive de la façade de l’urbanisation est majoritairement implantée sur territoire agricole et conçue à 

neuf. Le caractère mêlé entre nature et bâti destiné à augmenter la qualité des lieux de vie et de travail est 

exacerbé.  

Cette vision intéressante (avec présence du TC,...) sous-entend la mise en place de stratégies foncières 

fortes, de contrôles coordonnés sévères afin de préserver l'intérêt général avant tout et d'études complexes 

d'éventuel mode compensatoire sur les plus-values foncières.  
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Cette équipe prône l'idée de produire une nouvelle urbanité qualitative par les dynamiques d'entrelacement 

nature/bâti, augmente la "densification" en espaces de transition verts et magnifie spécifiquement le rapport 

avec le grand paysage. La démonstration d'application qui en est faite sur le présent PACA est toutefois 

opposable au fait qu'elle peut être grande consommatrice de territoire vierge, qu'elle propose un découpage 

dentelé, fragilisant ainsi une limite qui cherche à s'étirer au maximum et peut contribuer de ce fait, dans une 

contrepartie plus ambiguë, à la continuation d'une nouvelle forme d'étalement urbain. Par la forme urbaine 

qu'elle génère, elle peut être l'antithèse d'une ville "compacte".  

Cette nouvelle manière de confectionner la ville est identifiée par le Collège plus comme une stratégie 

d'application ponctuelle à valeur d'expérimentation qu'il est difficile de généraliser à l'ensemble du territoire.  

La notion nouvelle de "densification verte" (OBRAS) 

étroitement lié au bâti a un prix lié à la maîtrise de 

l'exploitation de ses surfaces (agriculture de 

proximité, espaces publics, plantations de 

diversification, plantages, ...), de leur entretien, à 

terme au renouvellement de leur vocation, au rapport 

volontairement amplifié nature/bâti qui peut aboutir à 

une perte d'identification à un lieu due à l'effet 

surexprimé de la discontinuité du tissu bâti.  

A noter que la formalisation de langues urbaines étroites placées le long de certaines voiries (Satigny) ou de 

zone mosaïque (axe Meyrin-Ferney) induit obligatoirement la fragilisation du territoire agricole alentours en 

renvoyant celui-ci à sa réelle pérennité et n'est pas recommandée par le Collège.  

Ainsi, selon les recommandations et la validation du Collège, le Plan de synthèse valorisera avant tout les 

perceptions franches des limites urbaines, mais pourra de cas en cas se référer aux valeurs d'imbrications 

alternées de bâti/nature d'OBRAS (couloirs verts sur Porte de France, ...). 
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c Bourgs, villages et satellites  

L'ensemble des bourgades, villages, zones d'activités isolées comme, sans être exhaustif, le centre 

commercial de Val Thoiry, Choully, Satigny (sauf pour OBRAS), Prégnin (sauf pour KCAP), Citadelle (pour 

GGau), hameaux piémontais et ruraux se prêtent à un développement modeste et contenu de façon à pouvoir 

les identifier comme entité "patrimoniale" ou caractérisée, repérable dans leur cadre vert qui tient compte des 

percées de corridors paysagers. 

Ces entités spécifiques doivent répondre d'abord aux principes de densification portés sur le tissu existant et 

l'emprise bâtie actuelle (densifier le tissu existant et remplir les poches internes) avant de pouvoir imaginer 

disposer de terres agricoles supplémentaires. 

Elles peuvent contribuer à promouvoir, à leur échelle, 

des niches d'activités spécifiques, non dénuée 

d'intérêts. 

 

 

 

 

 

 

 

 

A ce titre, le Collège reconnaît complètement l'intérêt de cette démarche et la valide. Il émet toutefois la 

réserve que, pour largement prévaloir au contexte de qualification proposé ci-dessus, la réactivation de la 

ligne de chemin de fer du Pied du Jura serait préjudiciable, car elle aurait certainement pour effet d'induire sur 

son tracé un développement qui déséquilibrerait rapidement le rapport entre surface bâtie et surface verte, 

évidemment au détriment de cette dernière.  

 

De plus, son tracé reste excentré par rapport à 

nombre de micro-centralités piémontaises et ne 

dégage, sous cet angle de vue, pas l'intérêt en droit 

d'être attendu.  

Cependant il y a lieu de confirmer ou d'infirmer ces 

aspects à l'éclairage des résultats du PACA parallèle 

Genève-Ferney-Gex. 

Le Plan de synthèse s'attachera à considérer ces 

unités comme des entités "particulières" mises en 

valeur par leur écrin paysager.  

Avec la volonté de renforcer les polarités identifiées du PACA, le Piémont ne va pas croître partout dans les 

mêmes proportions ; or pour l’heure le SCOT a élaboré le principe d’équivalence de développement entre 

communes françaises ; les résultats du PACA doivent induire la mise en place d’une forme nouvelle de 

péréquation. 
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d Phasage du développement urbain  

Les étapes prévisibles du développement du territoire du PACA Genève-Meyrin-St Genis devraient permettre 

d’anticiper de manière coordonnée à relativement long terme le développement de l’urbanisation, la 

préservation et la mise en valeur des terres agricoles et des paysages, ainsi que les investissements en 

matière d’infrastructures de transports.  

En terme d’étapes, les projets GGau et KCAP sont très explicites à ce sujet et prévoient clairement les sites 

d'intervention des différentes progressions accompagnées d'une logique de mise en place des interfaces et 

des tracés de mobilité de TC dont les modes sont destinés à évoluer en cours de développement : à 

ZIMEYSA élargie, St Genis/Porte de France élargie, St Genis secteur Est pour KCAP, et des développements 

additionnels encore plus différenciés pour GGau à tête GVA, CERN 1 et 2, Gare de Cointrin et ville de 

Genève. 

   

  

  

Pour le reste une certaine indépendance est de mise, tout en prenant garde que des règles rigoureuses de 

préservation de l'ensemble du paysage puissent être mises en place rapidement et drastiquement.  
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Dans le but central du Projet d'agglomération en vue d'un rééquilibrage franco-suisse progressif, si l'on veut 

réaliser des logements sur territoire genevois et concrétiser l'implantation d'emplois (à valeur ajoutée) sur le 

territoire français, l'hypothèse avancée d'un transport collectif très performant (tram + RER) est confirmée par 

le Collège comme étant l'unique condition à cette concrétisation (voir aussi chap. 3.4 : Recommandations en 

terme de mobilité / Réseau TC à l’échelle métropolitaine et à l’échelle du PACA) .  

Le Plan de synthèse aura l'objectif d'engager la mise en place d'une vision échelonnée, de confirmer la 

temporalité du développement et sa mise en phase adéquate avec les infrastructures de TC envisagées, 

surtout en regard des mesures d'investissement économique, des configurations des réservations territoriales 

et des modes opératoires qu'elles préfigurent.  

Cette réflexion devra parallèlement examiner les conditions nécessaires à la mise en œuvre du projet retenu 

ou recomposé dans la longue durée pour répondre à l’objectif central du Projet d’agglomération d’un ré-

équilibrage franco-suisse progressif.  

Pour atteindre les objectifs définis, le Plan de synthèse pourra lister les mesures essentielles à prendre, ainsi 

que leur degré d'urgence. Ceci permettra d'orienter les communes vers une opérationnalité concrète plus 

immédiate.  
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3.4 Recommandations en terme de mobilité 

En préambule : l'idée du tram/train et sa justification, lancée lors des débats du Collège de l'Atelier précédent, 

a été analysé par une équipe. Le résultat de ces réflexions est consigné en annexe (Synthèse de l'étude sur 

le tram/train-Metron de l'équipe GGau) et il apporte la conclusion que le tram/train n'est pas adapté dans un 

système clairement hiérarchisé des transports sur rail qui distingue le "light rail" (tram, desserte urbaine) et le 

"heavy rail" (chemin de fer, liaisons régionales).  

Réseaux d'infrastructures de transports  

Le système global de mobilité comprend l'ensemble des moyens de transports (publics et privés) et des 

échelles (d'agglomération à locale) et constitue un levier important de l'action publique en faveur du 

développement durable. Les différents modes, du point de vue des infrastructures et de leur exploitation, sont 

développés ci-après. 

 

Il s'agit d'abord de connecter le territoire du PACA avec l'extérieur, puis ensuite d'articuler différentes échelles 

d'infrastructures de transports à l'intérieur du PACA pour satisfaire les besoins de tous les usagers (produits 

de "confection" et non du "sur mesure"). La facilité d'accès aux TC (transports collectifs) pour les usagers doit 

être au centre des préoccupations et devrait par principe couvrir l'ensemble du territoire. Les usagers qui ne 

pourraient bénéficier d'un tel service (trop faible densité, dispersion aléatoire de l'habitat) doivent être incités à 

utiliser les TC (à la meilleure proximité possible du domicile) ou se rabattre sur les TC dans des P+R localisés 

sur les axes forts des TC (train et tram).  

Le réseau des infrastructures de transports collectifs (TC) doit favoriser le plus possible l'usage de ce mode 

de transport et doit être parfaitement coordonné avec le réseau principal des voiries et les principes de 

gestion des trafics individuels motorisés. Le réseau des TC doit aller en direction de l'urbanisation et, en 

périphérie surtout, l'urbanisation en direction des réseaux TC. 

Réseau TC principal à l'échelle métropolitaine et à l'échelle du PACA 

Au-delà de l'Aéroport et de Meyrin, une des caractéristiques du territoire du PACA Genève-Meyrin-St Genis 

est celle d'une urbanisation diffuse, éclatée. La prise en compte d'un territoire de ce type au plan des 

déplacements doit forcément mettre en œuvre tous les registres modaux dans un rapport très précis de 

complémentarités et de hiérarchies en dialogue avec les structures territoriales : diversité et attractivité de 

TRANSPORTS - LES ENJEUX 
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l'offre en mobilité avec assurance d'un territoire innervé bien au-delà des centralités (voir chap. 3.3.3/c : 

Bourgs, villages et satellites).   

A l'échelle métropolitaine, les dispositifs du train et du tram ne doivent pas être opposés, mais bien se 

compléter et fonder une combinaison complémentaire, liaisons rapides à très forte capacité pour le train, 

desserte urbaine fine de haut niveau pour le tram. 

  

  

  
 

Le Collège s'accorde à dire que pour donner une impulsion générale suffisante au développement côté 

français, seul l'infrastructure d'un réseau de TC puissant couplé à une urbanisation cohérente peut y parvenir. 

Il s'agit bien d'envisager un réseau structurant fort qui puisse faire basculer le rapport modal en faveur des TC 

par des gains de temps de parcours très importants. Ce réseau fort doit bien entendu se compléter d’un 

maillage plus fin, de mobilité complémentaire (réseaux bus urbains et régionaux de rabattement, accès à 

pied, rabattement par vélos, P+R).  
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De même, le pôle régional de St Genis, pour avoir une chance de présenter un profil définitivement attractif 

au-delà de son propre voisinage et englober un intérêt d'agglomération, doit être dynamisé par une structure 

de transport public efficace.  

En tant que vision de projet la plus aboutie à l'échelle tant d'agglomération que régionale (le Collège dixit), la 

configuration d'une chaîne de polarités urbaines organisée en anneau réalisant son accrochage à l'interface 

de Cointrin est soumise maintenant à la confrontation du choix de l'infrastructure de transport collectif 

adéquat, aidé par la consolidation apportée à ce propos par le PACA Genève-Ferney-Gex.  Pour ce PACA, il 

semble qu’une desserte TC en anneau telle que proposée dans l’image générale de liaisons des polarités 

greffées sur la grande interface de l’Aéroport Sud (Cointrin) est, selon le Collège, d’une adéquation optimale. 

 

Pour l'organisation urbaine en ring, les propositions mettent en évidence que le développement du réseau TC 

doit être envisagé sous l'angle des usages à plusieurs échelles de lecture (métropolitaine à locale). 

Le tram en cours de réalisation tiré jusqu'au cœur de St Genis, puis à l'Est de la localité (carrefour des 

Hautains), ne fait plus de doute (voir chap. 3.3 : Recommandations en terme d'urbanisation) et le Collège le 

confirme.  

Afin de répondre à la problématique de la vitesse commerciale du tram sur une distance aussi longue 

(Cornavin-St Genis et au-delà, plus de 10 km), KCAP propose de gérer sur la même ligne un tram standard 

(omnibus) et un tram express (même itinéraire, moins de haltes, à l'exemple du Forchbahn à Zürich ou d'un 

autre cas récent à Lyon). Cependant, cette double forme d'exploitation pose des exigences très 

contraignantes de respect des horaires, sur un tronc commun limité pour éviter de doubler les infrastructures 

et s’avère après les premières vérifications des spécialistes totalement inappropriée dans le contexte. 

Par le biais d'une démonstration très étayée et dans le contexte d'activation de pôles urbains régionaux 

équilibrés, GGau estime, lui, totalement approprié de mettre en place un RER liant à terme Gex au CEVA en 

passant par l'Aéroport de Cointrin avec un bouclage en forme de S, reliant ainsi le Pays de Gex à la Haute-

Savoie (80% des frontaliers vivent en Haute-Savoie). Ce "heavy rail" à horizon 2030 est la clé qui puisse 

renverser la part modale en faveur des TC par des liaisons très rapides dans l'agglomération, ainsi que le 

complément adéquat au light rail (tram) pour opérer le basculement vers une forte attractivité, la logique de 

desserte régionale (RER!40 km/h) complétant ainsi celle de desserte urbaine (tram!22 km/h). 

Il est évident que le projet GGau jouit d'un élargissement profitable de sa vision, puisque cette équipe 

développe en parallèle une réflexion PACA Genève-Ferney-Gex. Elle travaille donc avec une logique du 

territoire qui intègre les éléments à plus grande échelle encore, et profitant des imputs complémentaires, 

donne au projet une cohérence globale au-delà du PACA Genève-Meyrin-St Genis. 

Aussi le fait de vérifier l'importance régionale de Gex apporte peut-être la justification nécessaire à long terme 

de l'équipement d'un RER rattachant les pôles régionaux du périmètre : le trajet serait définitivement trop long 

pour se satisfaire du tram ou du bus. Il s'agit cependant d'investissements très lourds, surtout en milieu urbain 

(dénivelés pour croisements, tunnels). Entre Gex et St Genis, un tracé existe et pourrait être adapté à 

moindre frais. Ces investissements ne se justifieraient que par une politique très active de redéploiement de 

l'urbanisation sur les haltes. 

Sur ce point, le Plan de synthèse pourra s'enrichir de la vision de cohérence portée sur les 2 PACAs et 

apportera en outre une considération d’ensemble d’un RER relié à celui de la rive opposée (CEVA).  
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La combinaison de TC très complémentaires (RER tram) a l'avantage de rendre la hiérarchie des interfaces, 

le degré de leur intermodalité, l'interactivité structurante entre interfaces et centralités urbaines en rapport à 

leur dynamique de déploiement beaucoup plus clair.  

Pour ce PACA dans le respect du rééquilibrage du socle "économique" du Projet d'agglomération, il est vrai 

que l'enjeu d'un RER jusqu'à Gex est de taille, mais aussi perçu comme étant la seule possibilité de renverser 

le cours des choses et établir une force suffisante à la réelle prise de rôle des centralités régionales sur ce 

territoire. Il y a lieu également de tenir compte de la notion de rentabilité socio-économique d'un RER jusqu'à 

Gex (localisation du tracé, nombres de haltes, potentiel de rabattement et de développement urbain lié à cette 

infrastructure).  

L'investigation sur la faisabilité technique du type adéquat de TC performant a depuis été affinée et examinée 

par le Service de la mobilité de l’Etat de Genève. Ses conclusions livrent qu’à l’instar du tram-train, le système 

mixte tram express superposé à la ligne du tram standard n’est dans le contexte pas viable. La fragilisation 

extrême du réseau en cas de problèmes (et ces problèmes ne sont pas rares) reste l’argument majeur à 

l’abandon de ce système. En conclusion, la complémentarité du réseau de tram (TC de type léger) doit se 

jouer par l’apport d’un TC de type lourd, de type ferré (RER).  

L'angle des temporalités et des investissements financiers (échelonnés) des TC combinés sera apprécié par 

le Plan de synthèse en collaboration avec les services des collectivités concernées (Etat de Genève, CCPG, 

Communes). 

L'idée de l'organisation urbaine de ce PACA en anneau induit que les liaisons transversales (axe Meyrin-

Ferney) sont remplacées par des "bouclages" de transports collectifs. (voir chap. 3.3.2/a : St Genis/Porte de 

France (élargie) et 3.3.2/d : Aéroport Nord et Aéroport Sud / tête GVA).  

Pour ce qui est de la ligne du Pied du Jura, elle n'est en définitive réactivée que par le projet OBRAS, en tant 

que ligne rurale, qui souhaiterait l'inscrire dans une charge générale d'investissements ferroviaire mesurée en 

la rattachant à la logique du développement d'un maillage fin, toutes mobilités confondues (TC/MD).  

Pour les autres propositions, la réhabilitation de la ligne du Pied du Jura constituerait certainement un 

surinvestissement de moyen de transport et cet effort n'est pas souhaitable du fait qu'elle guiderait un 

développement de l'urbanisation du Pied du Jura outre mesure et compromettrait la morphologie alternée 

entre entités bâties et zones de continuités vertes indispensables. (voir chap. 3.3.3/c : Bourgs, villages et 

satellites). Pourtant l’intérêt d’une connexion de la ligne ferroviaire du Piémont avec le TC (éventuellement 

dans un phasage plus lointain) doit être évalué; les résultats du PACA Genève-Ferney-Gex compléteront les 

arguments de compréhension du statut de la ligne du Pied du Jura.  

Le Collège retient en partie l'idée (OBRAS) de bouclage ferroviaire passant par la gare de l'Aéroport et 

Ferney-Voltaire; par contre, au lieu de suivre l'autoroute vers un raccordement inconnu, le tracé pourrait se 

raccorder sur la ligne Lausanne-Genève vers l'échangeur du Vengeron.  
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C'est un tracé alternatif à celui passant par les 

Nations qui a le désavantage d'une allonge de 

parcours, mais l'immense avantage d'une gare pour 

le centre régional de Ferney-Voltaire. D'autre part, le 

tracé de Ferney-Voltaire en direction du Vengeron 

pourrait être à ciel ouvert et en tranchée couverte. 

Selon le Collège, une nouvelle voie de chemin de fer 

le long de l'autoroute pourrait correspondre à une 

nouvelle transversale très rapide Intercity. Cette idée 

s'enrichit des réflexions déjà abordées au chapitre 

3.3.2/e : Prévessin-Moëns et Ferney-Voltaire.  

Avec l'appui de spécialistes en la matière, le Plan de synthèse s'engagera à la mise en place d'une vision à 

long terme et d'une mise œuvre par étape (par exemple à court terme : desserte bus avec rabattement sur le 

tram, à moyen terme : BHNS, et à long terme : RER).  

Principe d'accompagnement des lignes de bus :  

Dans ce PACA, les lignes de bus sont destinées à remplir 2 fonctions d'accompagnement :  

La première : mesure provisoire palliative limitée dans le temps liée au phasage des étapes de 

développement vers le tram et le RER. Les lignes d'accompagnement créent l'équilibre de fonctionnement du 

système de transports en attendant l'équipement TC définitif projeté. 

La deuxième : fonction de desserte du territoire du PACA, mesure générale de compléments aux axes forts 

(tram), sous forme de lignes de liaisons vers les centres régionaux et les polarités (emplois, équipements), 

ainsi que jusqu'aux interfaces principaux. 

Il en est ainsi des quartiers excentrés par rapport aux axes principaux, des villages du Pied du Jura, du 

Centre commercial du Val Thoiry, etc.  

Pour ce qui est de la première mesure qui permet d'inscrire le projet de mobilité dans une temporalité 

opérationnelle, il est intéressant de remarquer le projet (KCAP) propose des lignes de bus précédant le 

développement du tram (pré-tram) sur les tronçons diffus de Meyrin/Porte de France, Blandonnet/Cointrin, 

Ferney/Meyrin, Ferney/Cointrin, tandis que le projet GGau met en place sur la voie verte une ligne de bus 

express intérimaire reliant Gex/St Genis/Porte de France, Meyrin/ZIMEYSA/Cointrin précédant l'équipement 

du RER, afin d'offrir déjà un TC aux connexions attractives et rapides.  

L'évolutivité des dessertes TC du PACA devant être prise en compte, le Collège souscrit à l'inscription  de 

dessertes de bus efficaces avec rabattement sur le tram à court terme (voire sur le train), d'un BHNS à moyen 

terme et du RER à long terme et soutient le bus accéléré (=bus express RER) depuis le Pays gessien à 

l’agglomération ; il reconduit l’exploration de ces différentes applications au Plan de synthèse.  

Viaire 

Malgré un déploiement actuel déjà assez généreux, le réseau viaire qui distribue la partie française et établit  

ses connexions au territoire suisse souffre d'engorgements significatifs aux heures de pointe. 

Sur côté suisse, les deux goulets que constituent les voies situées aux extrémités Nord-Est et Sud-Ouest de 

l'Aéroport génèrent le même effet. 
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Avec la condition de la mise en place d'une infrastructure de TC performant, l'attitude des mandataires à 

propos du système viaire donne les résultats suivants :  

aucun ne développe de maillage routier 

significatif supplémentaire, ni de classement 

supérieur routier des routes existantes, si ce 

n'est l’irrigation viaire des nouveaux quartiers et 

si ce n’est la transversale drainant l'équipement 

éventuel de la zone Aéroport-Nord (Citadelle : 

KCAP et OBRAS) encore à étudier, ainsi que le 

barreau supplémentaire liant le RD 35 et Meyrin 

au lieu-dit les Vernes (GGau) qui propose ainsi 

une connexion multidirectionnelle centrale 

efficace. Ceci permet de supprimer totalement le 

trafic TIM sur la route tangentielle Meyrin-Ferney 

au profit de sa transformation en Voie verte 

intégrant une ligne de bus en accord avec 

l'abandon par cette équipe de tout développement en cette zone. 

Le Collège porte grand intérêt à la formule du parkway (OBRAS : voie large qui intègre plusieurs modes de 

déplacement en site propre : BHNS, MD, ...) et la valide ; il souscrit  également à l’intérêt de la création du 

barreau entre la RD 35 et Meyrin moyennant l’étude de l’effet de ce barreau (flux capté / flux généré) et émet 

qu’il y a lieu de vérifier la pertinence de sa localisation fine, ainsi que sa faisabilité technique et 

environnementale. 

La liaison routière (RD 35) entre St Genis et Ferney doit encore asseoir son statut parkway en accord avec le 

PACA Genève-Ferney-Gex. 

Le Collège recommande que le réseau principal des voiries et les principes de gestion des trafics individuels 

motorisés (TIM) soient bien coordonnés avec le schéma des transports publics et, mis à part l'intégration du 

barreau supplémentaire Prévessin-Meyrin auquel il peut adhérer après vérification ; il soutient le statu quo du 

réseau viaire général sous réserve des questions ouvertes liées d’une part à la transversale Ferney-Meyrin en 

attente des résultats du PACA Genève-Ferney-Gex et d’autre part, à l’éclairage du récent Atelier, à la 

considération de la demi-jonction autoroutière de Vernier (Canada), car cette dernière permettrait d’accéder à 

l’interface de l’Aéroport directement et d’autre part elle profile les secteurs de développement alentours vers 

d’autres perspectives.  

Le Plan de synthèse s’appliquera à ces considérations.  

P+R (park and ride) et B+R (bike and ride) 

Les P+R plutôt qu'approfondis ont été évoqués par les études comme partie intégrante de l'équilibre du 

concept de mobilité.  

Composante indiscutable de la "chaîne" de mobilité, il convient de les localiser adéquatement (intermodalité 

entre TC et MD), le plus proche possible du domicile, de manière à minimiser le trajet en voiture et maximiser 

le trajet en TC, alors que la tendance actuelle est de les construire aux portes de la ville, lieu des premières 

congestions importantes.  
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Ceci est un élément que le Plan de synthèse évaluera de façon plus aboutie en regard des valeurs accordées 

aux différentes interfaces, notamment en précisant schématiquement, outre leur localisation, une hiérarchie 

sur l’ensemble des PACAs St Genis et Ferney (vocation à définir : P + R de dissuasion).  

La réflexion sur les B+R dont l'ampleur va croissant en contexte d'urbanisation doit lui être associée.   

La mobilité douce  

Dans le périmètre périurbain au-delà de l'Aéroport en direction du Jura, l'interrelation nature et bâti se veut 

forte et valorisée par les projets. 

La connexion de l'un des aspects à l'autre s'accompagne d'une réflexion approfondie sur les déplacements en 

mode doux, en superposition aux réseaux rationnels et structurants des TC et des routes.  

Il s'agit de tisser une maille bien innervée prenant appui principalement sur le réseau viaire tant dans 

l'environnement d'espaces ouverts que dans celui d'espaces bâtis/espaces publics. Cet entrelacement permet 

une perception accrue de la qualité de vie.  

La mise à disposition d'un tel réseau développe une notion essentielle : l'attractivité de se déplacer d'un lieu 

vers l'autre par ses propres moyens dans un cadre adapté, convivial, sécurisé. 

L'usage des voies de mobilité douce est multiple : de déplacements pendulaires aux déplacements de loisirs, 

en passant par les déplacements inhérents à toute vie sociale, active.  

Ce réseau contribue à compléter de manière très substantielle les différents dispositifs de TC ou TIM 

(transports individuels motorisés) du PACA et se justifie d'autant plus que l'investissement à sa réalisation 

reste mesuré.  

La présence d'un tissu fin de mobilité douce (MD) est une composante affirmée dans les trois projets 

moyennant des différences dues aux options de développement urbain spécifique à chaque projet. 

Le Collège valide largement ces aspects en insistant sur une coordination des réseaux suisses et français ; le 

Plan de synthèse les intégrera. 

 

 

Dans les projets KCAP et GGau, une voie cyclable 

express destinée essentiellement aux pendulaires 

est proposée l'une sur l'axe du tramway St Genis - 

Cornavin (KCAP), l'autre sur la voie verte (GGau). 

Dans ce dernier cas, la voie verte assure un large 

gabarit capable d'accepter en parallèle un tracé de 

bus express (en site et en itinéraire propres) reliant 

Gex et St Genis à l'Aéroport, le temps de la 

réalisation du RER. 
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Le Collège se prononce en faveur de ces principes et le Plan de synthèse évaluera ces différentes positions 

et pourra fixer les points forts du réseau MD, ainsi que son maillage adéquat et ses points de raccordements 

(perpendiculaires) avec la Voie verte.  

La Voie verte et son usage  

La Voie verte est configurée comme un axe majeur de mobilité douce, issu de l'agglomération, traversant le 

centre de la ZIMEYSA, puis : 

- pour OBRAS - longeant la face Ouest du site de CERN 1 jusqu'à Porte de France pour être greffé sur 

le réseau de mobilité douce général  

- pour GGau - longeant la face Ouest du site CERN 1, passant par Porte de France et St Genis 

jusqu'au cœur de Sergy  

- pour KCAP, se rabattant au cœur de Meyrin pour se fondre au réseau vert dense de PACAparc.  

La Voie verte qui irrigue jusqu'à Sergy a la préférence du Collège, car dans le contexte elle lui confère 

véritablement le rôle de voie de desserte complémentaire. On peut même envisager une connexion 

supplémentaire qui lui permet de se brancher sur l'entité paysagère à l'intérieur du ring en direction de Ferney 

et Prévessin. Ces aspects sont validés par le Collège.  

Le Plan de synthèse pourra élaborer un schéma des différentes échelles de réseau MD, même si les 

réponses définitives s'établiront certainement en fonction des PSD.  

En conclusion générale, le Plan de synthèse proposera une coordination des réseaux d'infrastructures de 

transports suisses et français avec l'appui de spécialistes en la matière.  
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3.5 Recommandations en terme de paysage, nature et 

environnement  

Contribuant au cadre de vie des habitants du territoire comme à son attractivité économique, le paysage, la 

nature et l'environnement prennent valeur de socle dans les trois propositions.  

La conscience de prendre possession d'un territoire naturel magnifique est omniprésente. Les aspects de 

nature et d'environnement sont reconnus tel un facteur prépondérant de qualité de vie.  

Bâti et nature se valorisent l'un l'autre pour autant que leur lisibilité respective reste affirmée.  

Les perceptions des composantes morphologiques du territoire ont été livrées par les équipes à une 

identification rigoureuse comme autant d'horizons diversifiés structurés par les moraines (coteaux, crêtes, 

creux, ...cordons boisés, arborisations caractérisées, massifs forestiers, séquences paysagères ouvertes / 

fermées, lignes de ruisseaux,...)  

Ainsi identifiées, les  composantes d'usage des espaces verts contribuent à une visibilité forte qui induit 

d'autant plus au respect de ses valeurs.  

 

  
 

 
 

Le rapport du bâti avec la nature s'établit sous label qualificatif (voir aussi chap. 3.3.2/b : Transitons ville / 

nature et limite urbaine) comme autant de zones de transitions à qualifier attentivement.  
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Préservation de l'espace agricole : limitation de l'étalement urbain et économie du territoire  

La nature est le réservoir de surfaces dans lequel on puise pour tout nouveau développement. 

 

 

 

A partir de la ligne périurbaine approximative de 

l'Aéroport en direction du Jura, les valeurs bâti/nature 

s'inversent par rapport au contexte de centre urbain 

genevois. La trame verte devient prépondérante. 

Pourtant la fragmentation du territoire est déjà bien 

entamée et appellent d'urgence des mesures 

limitatives à l'étalement urbain.   

Les positions chiffrées de la consommation du territoire des trois études affichent des valeurs en hectares 

passant selon les projets du simple au sextuple à l'horizon 2030. 

La proposition de GGau semble être la moins consommatrice de surface verte (68 ha pour 57 ha en France et 

11 en Suisse) pour un développement qui atteint les objectifs du PACA et table sur une régénération 

maximisée du tissu bâti, avec la constatation qu'il est plus important de relier par un transport collectif 

performant les zones déjà urbanisées, plutôt que d'en ajouter de nouvelles au détriment des autres. 

Avant de concrétiser le Plan de synthèse, le Collège recommande et valide la limitation de l’étalement urbain 

tout en demandant la confirmation des chiffrages auprès des équipes (chiffres de consommation de terrain 

agricole), car l'interprétation des données ne semblent pas pouvoir se comparer. Il faut surtout y apporter 

l'éclairage du réajustement à la baisse de la trop grande capacité d'accueil en nombre d'habitants et en 

emplois des propositions demandé par le Projet d'agglomération (18'000 habitants - 11'000 emplois) et d'y 

adjoindre les valeurs de desserrement des ménages.  

Ceci peut contribuer à faire comprendre que le développement transversal de Meyrin à Ferney constituant la 

façade Nord de l'Aéroport puisse se ré-éclairer sous deux aspects : d'une part l'existence du développement 

sur cet axe priverait Meyrin d'un contact direct à l'Est avec l'environnement vert et d'autre part le 

développement de ce secteur participerait au gonflement du potentiel d'accueil de développement du PACA 

sur zone verte peut-être au-delà de la demande.  

Ceci se doit d'être encore consolidé par le Plan de synthèse.  
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Espace vert majeur encerclé par l'urbanisation existante  

Les trois propositions amènent avec plus ou moins d'évidence à la lecture d'un espace vert majeur contenu 

par les zones urbanisées existantes. 

Ces dernières s'orientent sur lui contribuant au repérage d'une référence qualitative fondamentale.  

 

 

 

 

 

Le cœur vert de GGau propose un espace vert aux 

qualités différenciées pouvant accepter une 

exploitation agricole au seuil minimum (env. 500 ha), 

des espaces protégés (marais), quelques poches de 

sport et loisirs. 

 

Le PACAparc de KCAP s'identifie, tel un parc à thèmes de grande échelle urbaine, par une concentration 

d'usages organisés (récréatifs, culturels et pédagogiques, ressourcement, mobilité douce très innervée). C'est 

le point de focalisation et de prolongements directs extérieurs des territoires urbanisés et des centralités 

alentours, ce qui présuppose que la nature et le grand paysage situé en périphérie externe à l'urbanisation 

sont davantage libérés de charges directement liées aux activités humaines.  

 

  

Sans focaliser sur une mise en valeur particulière de cette entité paysagère spécifique, l'étude d'OBRAS traite 

le paysage dans une relation globaliste et répond par une mise en contact maximale de la façade bâtie et du 

paysage. 

A ce sujet, la composition en "mosaïque" de par son riche découpage de la zone de contact bâti/nature est 

sensé permettre de distinguer et de vivre en direct cette réalité exceptionnelle du paysage, mais doit aussi 

être mis en balance par rapport à la réflexion liée à la fragilisation des limites émise au chap. 3.3.3/b : 

Transitions ville/nature et limite urbaine. 

De manière générale, le Collège retient et valide la force d'identification de ce grand espace vert en regard de 

l'urbanisation alentours (très forte valorisation de sa périphérie bâtie) ; il aura caractère d’espace vert 

(poumon) relié au réseau des couloirs biologiques. 
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Le Plan de synthèse donnera les éléments d'appréciation de la mesure de cet espace vert contenu à 

l'intérieur d'un périmètre urbanisé avec le concours de spécialistes, car il y a lieu d'assurer à la fois cette 

cohabitation de même que les instruments (légaux) de cette cohabitation.  

Le réseau agro-environnemental  

Les études, unanimes, font référence à une réaffirmation indubitable des continuums paysagers, des mises 

en valeurs des cours d'eau (réseaux biologiques majeurs reliés y.c. connexions aux entités agricoles). 

Chacune des études, à leur manière, en amplifie la lecture conceptuelle et rend la lisibilité de leur mise en 

réseau plus évidente et perceptible.  

Entre St Genis et Meyrin, le cordon de l'Allondon, les 

Nants du Lion, d'Avril, de l'Ecra sont autant 

d'éléments sur lesquels s'appuient clairement la 

définition des limites de l'urbanisation et constitue de 

ce fait l'un des points structurants du projet paysager. 

Le Collège valide l’affirmation des continuums 

naturels et fait en outre remarquer que si une liaison 

urbaine accrue avec le CERN se situait à Porte de 

France, accentuant d'autant la centralité de ce lieu, la 

connexion paysagère et biologique naturelle à cet 

endroit semble compromise, ou devrait du moins être 

gérée avec précision.  

De même, il émet une question sur la requalification du Nant du Lion : à la pression du développement opéré 

de part et d'autre de cet étroit couloir vert, au vu de l'indication très précise des trois études de développer 

une urbanisation de zone de développement de St Genis essentiellement sur Porte de France (élargie) 

contenue par la limite de la RD 35 et de mettre en place un interface modal d'importance régionale à 

proximité immédiate de Porte de France, le cordon boisé du Nant du Lion peut-il officier de pair comme 

espace public récréatif et comme couloir de faune ? 

  

Le Collège émet encore un bémol à la proposition du concept de développement en "mosaïque urbaine" 

d'OBRAS au Nord de l'Aéroport qui semble à cet endroit rompre ou du moins minimiser très fortement une 

connexion biologique majeure par un effet d'étranglement. Dans ce contexte des mesures compensatrices 

doivent-elles être mises en œuvre ?  
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Le Collège souligne que le volet paysage/nature/environnement est traité dans l’ensemble avec respect et 

mise en valeur par les mandataires. Moyennant certaines appréciations que peuvent apporter les réponses et 

nuances des spécialistes, le Plan de synthèse du projet paysager semble pouvoir s'alimenter directement de 

la source des projets en n’omettant pas le traitement de la remise à ciel ouvert du Nant d’Avril.  
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4. Annexes 

Compte-rendu de la séance du Collège du 14/01/2010 

Tableau des orientations du projet à recomposer   

Compte-rendu des Tables rondes du 17/10/2009 

Synthèse de l'étude sur le tram/train (Metron de l'équipe GGau) 

Notes sur PACA de Mme Ariella Masboungi 

Glossaire des abréviations  

Recommandations de la Région Rhône-Alpes 

Remarques de Pronatura du 25.11.09 

Compte-rendu : étude d'impact sur l'agriculture du 17.10.09 

Courrier CCIG du 26.10.09 

Remarques de l'Agence de Développement Economique - Pays de Gex/Bassin 

Bellegardien  

AIG – Aéroport International de Genève – procès-verbal de la visite du 19.10.09 

CERN – procès-verbal de la visite du 28.09.09 

 



 

Cahier n°70-6 / PACA Genève-Meyrin-St Genis / Rapport du 2ème degré / version définitive du 18/02/2010  96 

 



 

Cahier n°70-6 / PACA Genève-Meyrin-St Genis / Rapport du 2ème degré / version définitive du 18/02/2010  97 

  1 

COMPTE-RENDU 

Collège Etude test du PACA de Genève-Meyrin-St Genis 

 
Date : 14 janvier 2010 

Lieu :  Meyrin - ferme de la Golette 

 

 

Présents 

M. Pierre Feddersen   architecte urbaniste 
M. Mark Muller   Conseiller d’Etat de la République et canton de Genève, Co- 
     président du Projet d'agglomération 
M. Guy Larmanjat   Vice-Président du Conseil général de l'Ain 
Mme Fabienne Faure   Conseillère régionale de la Région Rhône-Alpes  
M. Hubert Bertrand   Maire de St Genis-Pouilly 
M. Guy Maurin   adjoint au Maire de Prévessin-Moëns 

M. Denis Linglin   Maire de Sergy 
M. François Meylan   Maire de Ferney-Voltaire 
M. Rémy Pagani   Maire de la Ville de Genève 
M. Henri Piney   Maire de Crozet 
M. Yvan Rochat   Conseiller administratif de Vernier 
Mme Martine Roset   Conseillère administrative de Satigny 
M. Roland Sansonnens  Maire de Meyrin 
M. Dominique Colin   Conseil général de l'Ain  
M. Jérôme Josserand  Direction départementale de l'équipement de l’Ain 

Mme Delphine Avocat   représentante technique du CG01, remplaçante de Hélène Gerber 
M. Olivier Morand   architecte urbaniste, Commune de Meyrin  
Mme Delphine Pressevot  Cheffe de projet, Projet d’agglomération, canton de Genève - DGAT 
M. Jacques Moglia   canton de Genève, Direction générale de l'aménagement du  
     territoire, remplaçant de Xavier de Rivaz 
M. Gilles Bouvard   Chef de projet, Communauté de communes du Pays de Gex  
Mme Christine Thibaud Zingg  architecte urbaniste assistante à maîtrise d'ouvrage 
M. Luc Malnati   architecte urbaniste 

Mme Martine Meunier-Chabert  Présidente de l'association des urbanistes et aménageurs dans l’Etat
     français, urbaniste géographe au Certu  
M. Thomas Pettersson  CERN 
M. Michel Schuppisser  ingénieur transport, urbaniste 
Mme Nicole Surchat Vial  Cheffe de Projet du Projet d'agglomération franco-valdo-genevois, 
     canton de Genève - Direction générale de l'aménagement du  
     territoire 

 

Excusés 

M. Etienne Blanc   Président de la Communauté de communes du Pays de Gex, Vice-
     président de l’ARC 
M. Gérard Dentinger   Maire de Thoiry 
M. Xavier de Rivaz   canton de Genève, Direction générale de l'aménagement du territoire 
Mme Laëtitia Zaghouane  Région Rhône-Alpes 

Mme Ariella Masboungi  architecte urbaniste en chef de l'Etat français, chargée de la mission 
     Projet urbain  
M. Jean-Marc Devaud  Conseiller administratif de Meyrin 
M. Alain Carlier   Commission d'urbanisme 
 

 

GRAD et invités : présents 

M. Olivier Laurens Bernard  Sous-Préfet de l’Arrondissement de Gex  
M. Bertrand Von Arx   canton de Genève, Direction générale nature et paysage 
M. Grégory Delattre    canton de Genève, Direction générale de la mobilité 
Mme  Sylvie Lacroux   adjointe au Maire, commune de Ferney-Voltaire 
Mme Françoise Le Sourd  adjointe au Maire, commune de Prévessin-Moëns 
M. Moussa Ibrahim Abdou  responsable urbanisme mairie de St Genis-Pouilly 
Mme  Aline Sauter Caillet  Canton de Genève, direction générale de l’environnement 

  

Compte-rendu de la séance du Collège du 14/01/2010 
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Mme  Marie-Paule Mayor  architecte urbaniste assistante à maîtrise d'ouvrage du PACA  
     Genève- Ferney-Gex  
 

 
 

Distribution 

Personnes présentes et excusées 

 

PV : Christine Thibaud-Zingg 

1. Accueil  

Introduction par le Président, M. Pierre Feddersen, de M. Mark Muller, conseiller d’Etat en charge du DCTI, qui 

succède à M. Robert Cramer quant aux questions d’aménagement, puis à cet égard tour de table de 
présentations des membres du Collège.  

M. Mark Muller se dit convaincu de cette réflexion transfrontalière, réaffirme la priorité portée sur le projet d'Agglo, 
ainsi que son attachement au projet, ainsi qu'au maintien de l'avancement de son processus selon une 

perspective de stabilité et de continuité. 

2. Avancement et suite de la démarche  

Propos de Mme Nicole Surchat-Vial : prochaine étape : élaboration d'un Plan de synthèse conjoint entre le PACA 

Genève-Meyrin-St Genis et le PACA Genève-Ferney-Gex ayant pour but de préciser les orientations de 
développement de l'aménagement spatial de cette portion de territoire.  
 
L'acheminement suivant sera repris par les autorités compétentes (comité de pilotage) qui mèneront le projet à sa 
concrétisation avec en finalité la mise en place des instruments de planification (SCOT, PLU, ...) nécessaires.  

3. Prononcé sur les éléments clés issus de la structure du rapport final et de la 

présentation du Collège final (14/01/2010) dans l'ordre de leur discussion 

 

RAPPORT ET PRESENTATION PRONONCE DU COLLEGE 

 
 

! Le projet de territoire doit accueillir l'objectif 
démographique et économique de ce PACA, soit 
18'000 habitants et 11'000 emplois et contribuer au 
rééquilibrage souhaité F/CH à l'échelle du PA, soit 

au moins 50% des nouveaux logements en CH et 
30% des nouveaux emplois en F   

Cette proposition est validée par le Collège, ce qui 
implique une vérification précise de la capacité 
d'accueil (chiffres et localisation des fonctionnalités) 
résultant des études test en vue d'un rééquilibrage 

fondé d'emplois qualifiés sur France et du logement 
sur Suisse. 
 

 Dans ce cadre, une réflexion complémentaire doit 

avoir lieu afin d’approfondir et préciser le potentiel 
issu de l'Aéroport (Sud et Nord). Attente également 
des résultats du PACA Genève-Ferney-Gex.  

 Selon le Collège encore, la conscience d'une 

utilisation mesurée du sol (aussi sur France) doit être 
omniprésente à la réflexion du Plan de synthèse, tout 
comme l'application des principes de densification et 
de mixité (aussi sur France). 

 

Concept du PACA Genève-Meyrin-St Genis : la stratégie principale est validée par le Collège en tant que 
chaîne de polarités urbaines caractérisées, organisées en anneau autour d'une entité verte naturelle et 

réalisant son accrochage par bouclage à l'interface de l'Aéroport / gare Cointrin  
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St Genis/Porte de France (élargie) POLARITES 

! Appellation proposée : "St Genis et croissant Porte 

de France"  

validé 

! Limite du croissant RD35 et Allondon  validé 

! St Genis Est à vocation d'habitat  validé 

! Extension à l'est contenue par RD35a ou 
admissible au-delà  

concernant l'extension, validé à l'Est mais pas de 
développement au-delà de la RD35a. L'entité de 
Prégnin doit être préservée. 

! Grand-Pré (Badian, Technopolis) ... après discussion, pas de décision sur ce secteur. A 

noter que le collège n’est pas favorable à un 
développement, car il faut garder à l'esprit que 
l'action combinée Urbanisation / Desserte TC (tram) 
est centralisée vers Porte de France. Grand-Pré 
apparaît comme totalement excentré; dès lors, à 

court terme, son développement serait considéré 
comme négatif, car déconnecté d’une certaine 
logique sectorielle. 

! Vocation St Genis/Porte de France (élargie) : 

activités, équipements, logement 

validé avec la mention de la nécessité d'une réflexion 

globale portée sur le croissant et celle d'éviter l'écueil 
d'en faire un développement essentiellement 
cloisonné. 

! Densification et mixité au contexte d'interface validé, avec notification que la cohérence du 

développement et de l'effort de densification sur St 
Genis/Porte de France (élargie) aura pour effet de 
"porter" l'arrivée du tram jusqu'au cœur de St Genis. 

! Complémentarité entre pôles régionaux : St Genis, 

Ferney et en corollaire localisation et définition 
précises des services (équipements,...) 

en attente des résultats du PACA Genève-Freney-

Gex. 

 
CERN 1 (Meyrin) POLARITES 

! Insertion d'une plateforme au-delà Route de Meyrin  validé moyennant les remarques suivantes :  

! Renforcement de la centralité autour de la station 
tramway  

! Forme à adapter en fonction étude CERN 

- le globe relevant d'une centralité, le 
développement du secteur reste réservé et 

s'opérera uniquement sous la direction du CERN.  

 
CERN 2 (Prévessin-Moëns) POLARITES 

! Intérêt de son rattachement à la logique d'anneau  validé avec intérêt marqué pour son rattachement à 

une desserte de TC. 

! Pas d'extension au sud de la RD35 validé, surtout que ce territoire fait déjà l'objet de 

développement d'expériences souterraines. 

 
ZIMEYSA (élargie)  POLARITES 

! Affirmation d'un grand secteur d'activités à mixité 

compatible  

validé, avec la proposition de promouvoir un 

enrichissement supplémentaire créé par 
l'introduction, outre d’espaces publics, d'activités 
commerçantes et de services à l'intérieur même de la 
zone industrielle.  

! Densification  validé 

! Extension du front de part et d'autre de la route de 

Satigny et route de Montfleury, et vocation 
"activités"  

principe validé, mais à mettre en équilibre avec 

l'ensemble des développements d'activités du secteur 
(Les Communs, les Pétroliers, etc.)  

! Proposition d'accueil des entreprises du PAV 
(Praille / Accacias / Vernets) 

se référer aux points traités ci-dessous (ZIMEYSA 
(élargie : offre logistique et Aéroport Sud : 

élargissement tête GVA) 
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! Emprise et localisation du secondaire notamment 

Les Communs et Crotte-au-Loup  

cet aspect relève d'une vision à une échelle élargie et 

demande à être travaillé lors du Plan de synthèse 
dans le contexte PPDE. L'on peut cependant déjà 
retenir :  

 - les Communs en secteur d'activités : validé 

 - déclassement de Crotte-au-Loup en faveur d'une 
zone d'activités dont les fonctionnalités précises ne 

doivent pas être figées : validé 

! Développement de l’offre logistique à l'échelle 
d'agglomération - Etude marchandise. 

ZIMEYSA FER / TECH : Vernier souhaiterait moins 
valoriser la valeur "FER" de cet endroit, estimant qu'il 
y a dichotomie entre cette fonctionnalité et l’idée 

d’introduire plus de mixité. Après discussion, le 
Collège fait valoir que la cohabitation de fonctions 
secondaires et de fonctions d'activités à valeur 
ajoutée est possible par exemple en mixité verticale 
(logistique au rez et activités à valeur ajoutée aux 
étages). 

 Il est établi que dans le Plan de synthèse la 

localisation du secondaire (notamment ZIMEYSA 
FER) sera mis en balance dans une vision élargie 
(PACA Genève-Ferney-Gex, Colovrex, ensemble de 
l’agglomération).  

! Accès autoroutier (Canada) cet aspect sera l'objet d'une vérification indispensable 

dans l'étude de ce secteur pour le Plan de synthèse.  

! Principe de gradation sectorielle depuis Meyrin 

centre 

validé, mais avec application du même principe en 

direction de Vernier. 

! Potentiel d'habitat sur le secteur  Selon la législation en vigueur, il y a incompatibilité 
entre logement et fonctions industrielles, notamment 

à l'intérieur de ZIMEYSA. 

 
Aéroport Sud  POLARITES 

! Façade Sud incluant tête GVA  validé, dont l'immédiateté de développement est 

constitué par le secteur de Blandonnet / Pré-Bois / 
frange Cointrin Ouest. 

! Elargissement de tête GVA incluant zone des 

Pétroliers à long terme 

une explication détaillée est donnée par Vernier, car il 

s'agit d'un site stratégique intéressant au potentiel 
important. Ainsi : 

 - le secteur de l'Etang bouge et est promis à un 
développement mixte habitat / activités. 

 - la zone des Pétroliers : il n'est pas si vite dit que ce 
secteur ne peut se développer qu'à horizon 
lointain; une étude est en cours qui identifierait 
positivement les possibilités de développement à 

court terme, notamment à fonctionnalité tertiaire. 
Le Plan de synthèse fera état de ces récentes 
réflexions. 

! Ancrage têtes de pont sur Genève validé 

 

Aéroport Nord  POLARITES 

! Localisation d'un secteur de développement en lien 
avec l'aéroport  

L'appréciation portée à ce propos donne des 
positions divergentes au sein du Collège : 

 - le point de vue liant ce secteur à la préservation et 
la mise en valeur d'une "perle" naturelle (cœur 
vert). 

 - vouant ce secteur à des potentiels de 

développement dont les fonctionnalités (couple 
activités / logement) resteraient à préciser. A noter 
que ceci aurait pour conséquence un 
affaiblissement de la dynamique d’Aéroport Sud. 
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 - la considération où le statut de ce territoire 

demande une réactualisation, notamment en 
regard des réflexions du PACA Genève-Ferney-
Gex et en lien avec l'exploitation aéroportuaire de 
Cointrin.  

 En regard de ces questions encore ouvertes, il est 

relevé par le spécialiste qu'au plan de la mobilité une 
desserte TC en anneau tel que proposé dans l'image 
générale de liaisons des polarités greffées sur le 
grand interface de l'Aéroport Sud (Cointrin) est 
l’adéquation optimale. 

 
Prévessin-Moëns POLARITES 

! Vocation essentiellement résidentielle et d'espaces 
publics 

validé dans la mesure des résultats du PACA 
Genève-Ferney-Gex 

! Limites strictes validé 

! Densification tissu existant  validé 

! 2 options : urbanisation continue entre Ferney et 
Prévessin (KCAP) et articulation autour Château 

de Voltaire et parc ONG (habitat + emplois 
qualifiés - GGau) 

options non déterminées. En attente des résultats du 
PACA Genève-Ferney-Gex 

  
Ferney-Voltaire POLARITES 

! Vocation mixte activités / services / habitat  validé avec consolidation par l'étude du PACA 

Genève-Ferney-Gex 

! Définition du rôle urbain en tant que pôle régional validé avec consolidation par l'étude du PACA 

Genève-Ferney-Gex 

 
 
En réponse au débat ouvert au sein du Collège initié par certaines considérations soulevées par les points 
précédents, les autorités genevoises du Collège (MM. M. Muller et R. Pagani) s'accordent à réaffirmer leur 
volonté de réalisation de logement sur Suisse, de densification du logement en couronne suburbaine genevoise 
et de non-opposition à l'installation d'activités côté français. 

 

Renouvellement urbain / densification  THEMES GENERAUX 

! Renouvellement du parc immobilier  validé 

! Principe général de remplissage des poches  validé, et devant tenir compte de l'introduction 

rythmée d'espaces publics.  

! Matérialisation et localisation à recibler (cf. diapo 

suivante)  

principe validé moyennant un travail "à la parcelle", 

car l'examen des propositions fait état de fautes 
manifestes. 

! Densification le long des axes forts et 

complémentarité entre TC et développement 
urbain 

validé. En prolongement de discussion et en 

corollaire, cet aspect confirme, selon le Collège, la 
présence du tramway jusqu'au cœur de St Genis et 
l'adéquation de son prolongement sur une branche 
en direction de l'est.   

 
Principe de Mixité THEMES GENERAUX 

! Favoriser la mixité à l'approche des centralités  validité, moyennant un enrichissement de la mixité 

fonctionnelle par l'introduction de mixités sociale et 
professionnelle. 

 L'on pense particulièrement au travail 

d'enrichissement porté sur les typologies, notamment 
les formes urbaines liées à l'habitat (côté ville / côté 
jardin), à éviter la mono-fonctionnalité et la 
ségrégation des fonctions, à la valorisation du 
couplage non seulement entre espaces publics et 
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habitat, mais aussi avec insistance, entre espaces 
publics et activités. 

! Attention à porter au principe de complémentarité 

et compatibilité des activités 

v. remarques traitées sous le point concernant 

ZIMEYSA (élargie) du présent compte-rendu. 

 
Transition ville / nature et limite urbaine THEMES GENERAUX 

! Traitement des franges, skylines, coutures entre 

milieux  

validé 

! Limites contenues validé 

 
Bourgs, villages et satellites THEMES GENERAUX 

! Développement contenu (limites contenues)  validé 

! Identification d'entités patrimoniales  validé 

! Application du principe : 

renouvellement/densification/requalification 

validé 

Ces aspects sont validés avec les remarques de 

prise en compte suivantes : 

 - l'importance doit être mise sur les moyens de relier 
les bourgs avec les zones d'agglomération 

(efficacité des TC de rabattement notamment). 

- Lavec la volonté de renforcer les centralités 
identifiées, le Piémont ne va pas croître partout 
dans les mêmes proportions; or pour l’heure le 

SCOT a élaboré le principe d'équivalence de 
développement entre communes françaises; les 
résultats du PACA devront induire donc 
certainement la mise en place d'une forme 
nouvelle de péréquation. 

 
Phasage urbain (2015 / 2030 / 2050+) THEMES GENERAUX 

! Cohérence échelonnée explicite  validé, mais à consolider par le Plan de synthèse 

! Rééquilibrage franco-suisse progressif doit passer 

par un TC  

validé 

! Choix du système de TC performant v. point traité ci-après : Mobilité. 

 

Transport en commun (TC) MOBILITE 

 
Fondement préalable apporté par M. Delattre : s'il a été démontré que le tram-train dans les débats du Collège 
précédent n'est pas viable, il en est de même du système mixte tram express superposé au tram standard. 
La fragilisation extrême du réseau en cas de problème (et ces problèmes ne sont pas rares) reste l'argument 
majeur à l'abandon du système du tram express. 

La complémentarité du réseau de tram doit se jouer par l'apport d'un TC de type lourd, de type ferré (RER). 
 
 

! Complémentarité entre tram et train (RER) validé 

! Ligne de bus de rabattement complémentaire sur 
interface et ligne de bus intérimaire (phasage)  

validé 

! Réseau RER de Gex au CEVA  validé, moyennant la vérification de :  

 - l'intérêt d'une considération d'ensemble du RER 

côté St Genis/Gex et de le relier à la rive opposée 
(CEVA et St Julien). 

 - l'intérêt d'une connexion de la ligne ferroviaire du 
Piémont avec le TC (éventuellement dans un 

phasage plus lointain) 

! Bouclage entre tram St Genis - tram Ferney  validé, moyennant encore la consolidation apportée 
par le PACA Genève-Ferney-Gex. 

! Le tracé du tramway sera sur la Route de Genève 

puis à l'Est de St Genis  

validé : route de Genève / Porte de France / cœur de 

St Genis / carrefour des Hautains 
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! Options : Tram standard et tram express ou tram et 

RER vers St Genis voire Gex 

abandon validé par le Collège du système du tram 

express combiné au tram. Ceci est décidé à 
l'éclairage encore des propos de M. Schuppisser qui 
rapporte les problèmes majeurs d'exploitation en 
regard de trop petits gains de temps sur des 
distances définies.  
Le heavy rail (RER) à horizon 2030 est le 

complément adéquat au light rail (tram) pour opérer 
le basculement vers une forte attractivité, la logique 
de desserte régionale (RER ! 40km/heure) 

complétant ainsi celle de desserte urbaine (tram ! 

22 km/heure). 
A court terme et en regard d’un transport de type pré-
tram qui ne bénéficierait que d’un site propre intégré 
à l’axe de la voirie existante, le bus-express RER 
développé en site et en itinéraire propres (sur ou en 
parallèle de la Voie verte) lui attribuerait déjà des 
valeurs attractives de rapidité et d'efficacité et 
pourrait s'avèrer être la bonne solution intérimaire. 

Le Plan de synthèse évaluera ces diverses positions. 

 
Réseau viaire MOBILITE 

! Pas de création de voirie sauf barreau RD35 - Les 

Vernes à Meyrin et maillage viaire des nouveaux 
quartiers  

la création du barreau est validée en tant que tel avec 

à l'étude le bilan de l'effet de ce barreau (flux capté, 
généré). Ses positionnement et faisabilité sont à 
évaluer. 

 Pour le Collège, le statu quo du réseau viaire semble 

trop péremptoire, notamment par le simple fait du 
développement futur de nouveaux quartiers qui 
nécessiteront une irrigation viaire. De plus, 
l'introduction de la demi-jonction autoroutière de 
Vernier (Canada) est à prendre en compte, puisque 
d'une part elle permettrait d'accéder à l'interface de 
l'Aéroport autrement et d'autre part elle positionne les 
secteurs de développement alentours vers d'autres 

perspectives (v. point développé aussi sous 
"ZIMEYSA"). 

! Voirie transversale Meyrin / Ferney  confrontation avec les résultats du PACA Ferney et 
avec les réflexions issues du chapitre « Aéroport 

Nord » du présent compte-rendu. 

! Statut RD35 : parkway ...  validé et jugé particulièrement enrichissant par le 
Collège.  

P+R à localiser et hiérarchiser principe validé mais à mûrir en cohérence avec 

l'ensemble des PACAs St Genis et Ferney (vocation 
à définir : P+R de dissuasion). 

 
Modes doux MOBILITE 

! Maillage des modes doux  validé, moyennant la coordination des réseaux 
français et suisses et aussi bien pour les loisirs que 
les déplacements en domicile/travail 

! Voie verte jusqu'à St Genis passant par ZIMEYSA  validé 

! Extension du réseau voie verte vers Ferney et 

Prévessin et vers Sergy 

validé, intégrant cette extension au travers du grand 

espace central vert (cœur vert). 

 
Paysage / nature / environnement  

! Limitation du mitage  validé  

! Cœur vert naturel entouré par les polarités 
signifiées   

! Vocation cœur vert central à définir 

validé en tant que "grand espace ouvert" vert relié au 
réseau des couloirs biologiques et non une centralité 

verte fermée. 

! Chiffrage consommation terrain agricole à vérifier  vérification à effectuer. 
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! Affirmation des continuums naturels : Allondon, 

Lion, Nant d'Avril 

validé 

! Remise à ciel ouvert du Nant d'Avril validé comme étant à traiter. 

! Développement Aéroport Nord et continuum 
biologique 

confrontation avec les résultats du PACA parallèle 
ainsi que les réflexions issues du point Aéroport Nord 
du présent compte-rendu. 

 

 
Avant de conclure, une dernière intervention sur l'évocation de l'aspect de « grand projet » est souhaitée par 
Mme Meunier-Chabert.  
 

! Grand(s) projets(s)  Afin de rendre l'opérationnalité du projet effective sur 

la partie française, ceci doit passer par un projet 
d'intérêt régional et transfrontalier, alliant aussi bien 
les vecteurs d'économie que de fonctionnalités 
(habitat, ...). Il s'agit bien de lancer une manière de 
fédérer les opérateurs pour en venir à l'action et 
passer de la concrétisation d'ordre stratégique à celle 
d'ordre projectuel. 

 

4. Conclusions et remerciements  

Le Président, M. Pierre Feddersen réaffirme son grand intérêt et celui du Collège à l'élaboration de l'image finale 

de ce développement prometteur, cohérent et équilibré, où la participation et l'implication de chacun ont permis 
de mener le processus vers une définition de plus en plus sériée. Il relate encore que le travail de synthèse 
apportera les derniers éléments à la construction d'un cadre abouti destiné à la mise en œuvre des instruments 
de planification adéquat et remercie vivement l'ensemble des participants. 
 
Mme Surchat-Vial se joint à ces propos, remercie de plus le Président de son travail éminent de direction et 
indique que le projet passe dès à présent en mains des élus ; les prochaines réunions seront présidées par MM. 
Muller et Blanc. 

 
Mention de l'exposition publique de l'étude test du PACA Genève-Meyrin-St Genis  
salle Uptown - quartier des Grottes Genève  
vernissage : 18 février 2010 à 18h30  
exposition des projets : du 19 au 25 février 2010 de 17h00 à 19h00 
 
Suite du calendrier : 
Lancement étude du Plan de synthèse : 23 février 2010 de 14h à 16h 
COPIL mixte 1 : 6 mai 2010 de 9h à 12h 

COPIL Genève-Ferney-Gex : 24 juin de 14h à 17h 
COPIL Genève-Meyrin-St Genis : 2 juillet de 9h à 12h 
Tables rondes : 16 septembre 2010 de 16h à 22h 
COPIL mixte 2 : 21 octobre 2010 de 14h à 17h 
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Glossaire des abréviations  

 

CH = notion suisse, F = notion française 

 

BHNS  Bus à haut niveau de services 

CERN  Organisation européenne pour la Recherche nucléaire 

CEVA  Liaison ferroviaire Cornavin-Eaux Vives-Annemasse 

CFC  Certificat fédéral de capacités (CH) 

COS  Coefficient d’occupation du sol (CH) 

DCTI  Département des constructions et technologie de l’information 

DD   Demande définitive (enquête) (CH) 

HBM  Habitation bon marché 

IFF  Installation à forte fréquentation 

IUS  Indice d’utilisation du sol (CH) 

MD  Mobilité douce 

MZ   Modification de zones (CH) 

OI  Organisations Internationales 

PACA  Périmètre d’aménagement coordonné d’agglomération 

PADD   Projet d’Aménagement et de développement Durable (F) 

PAFVG  Projet d’agglomération franco-valdo-genevois 

PAV  Praille / Accacias / Vernets (CH) 

PDCom  Plan directeur communal (CH) 

PDQ   Plan directeur de quartier (CH) 

PEB  Plan d’exposition au bruit (F) 

PLQ  Plan localisé de quartier (CH) 

PLU  Plan local d’urbanisme (F) 

POS   Plan d’occupation des sols – remplacé par le PLU (F) 

PPDE  Politique des pôles de développement économique 

PSD  Projet stratégique de développement 

R&D  Recherche et développement 

RAZ  Règlement d’aménagement de zone (F) 

SBP  Surface brute de plancher (CH) 

SCOT  Schéma de cohérence territorial (F) 

SHOB  Surface hors œuvre brute (quasi équivalente à SBP) (F) 

TC  Transports collectifs 
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TCSP  Transports en commun en site propre 

TI (TIM)  Transports individuels 

TPG  Transports publics genevois 

ZAC  Zone d’activités (F) 

ZIA/ZDIA  ZI Vernier (zone industrielle) 

ZIBAT  ZI Batailles (zone industrielle) 

ZIBay  ZI de Bois de Bay  - Satigny  (zone industrielle) 

ZODIM  ZI Meyrin (zone industrielle) 

ZIMEYSA  ZI Meyrin-Satigny (zone industrielle) 

ZIMOGA  ZI Mouille-Galand (zone industrielle) 

ZIRIAN  ZI Riantbosson (zone industrielle) 
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Remarques de Pronatura du 25.11.09 
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Remarques de Pronatura du 25.11.09 
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Compte-rendu : étude d'impact sur l'agriculture du 17.10.09 

ème

Compte-rendu : étude d'impact sur l'agriculture du 17.10.09 
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Courrier CCIG du 26.10.09 
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Remarques de l'Agence de Développement Economique - Pays de Gex/Bassin 

Bellegardien  
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PACA GEFEGEX 01.2010 

PACA GEFEGEX 

 

 
AIG 

 

Visite du 19.10.09 par Roger Wüthrich Directeur technique et des opérations 

 
 

 

L'AIG est un établissement public autonome, propriété de l’Etat de Genève, au bénéfice 
d'une concession fédérale, chargé de l'exploitation et de l'adaptation de l'aéroport ;  

C'est aussi une infrastructure d’intérêt national au service de la politique économique et 

sociale de la Confédération et plus particulièrement de la Suisse romande et de la France 

voisine. 
 

Son périmètre se développe sur 340 ha avec une piste principale de 3900 mètres et une 

piste gazon de 700 mètres ; 8‘500 emplois sont concernés ; le trafic aérien est ouvert de 
6h00 à 24h00 ;  

 

Le nombre de passagers en 2008 était de 11 522 302 dont 11 479 884 commercial). Il a 

progressé de 45% de 1996 à 2008. Depuis le départ de Swissair vers Zürich, Easyjet 
s’octroie le tiers du trafic passagers ; 

 

 L’activité du fret est marginale, surtout des marchandises à haute valeur ajoutée. 
 

L’AIG est le deuxième aéroport européen en nombre de vols d’affaires après celui du 

Bourget à Paris. 
La taxe d’aéroport est plutôt basse (CHF 21.50). 

 

52% des recettes proviennent des activités non-aéronautiques dont 26.1% des recettes 

commerciales. L’activité de centre commercial de l’AIG est indéniable. 
 

Après l’ « Aile Ouest » (travaux d'amélioration de la fluidité et du confort des passagers, 

intégration des futures contraintes « One-Stop Security » et « Schengen », renforcement 
activité commerciale), la prochaine étape de développement de l’AIG est la réalisation 

entre 2012 et 2015 de l’« Aile Est » remplaçant le bâtiment gros porteurs ; ce nouveau 

bâtiment permettra là aussi une meilleure utilisation des possibilités de stationnement des 

avions. 
Le développement de l’infrastructure aéroportuaire fait l’objet d’une étude en cours : le plan 

directeur 2016-2025. 

 
La route douanière a été négociée en 1956, afin de rendre l’aéroport directement 

accessible depuis le territoire français; la douane existe toujours ( ?). 

Avec les accords de Schengen, l’avenir de ce secteur est en discussion. Même Air France 
demande sa disparition, car la compagnie est obligée de doubler ses guichets, son 

personnel, etc. 

 

La qualité de l’accessibilité à l’aéroport dépend du mode de transports et du lieu d’origine : 
bonne depuis l’autoroute, bonne en train depuis la Suisse, mais mauvaise depuis la France 

en TC en général et en train en particulier. 

25% du trafic passagers de l’AIG provient de France ; 90% de ces voyageurs accèdent du 
côté suisse de l’aéroport.  

A noter que les habitants et visiteurs de la Haute-Savoie prennent l’avion plutôt à Genève. 

 
L'AIG souhaitent déplacer le stationnement ds salariés de l'aéroport au profit des visiteurs. 

 

AIG – Aéroport International de Genève – procès-verbal de la visite du 19.10.09 
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PACA GEFEGEX 01.2010 

 

Les terrains au nord de l’aéroport pourraient être utilisés pour la maintenance des avions 

et le développement de l'aviation d'affaire ; « la balle est dans le camp de la France ». 
 

L’idée d’une entrée nord de l’aéroport n’est pas une priorité : 

- Le développement d'un « secteur français » nécessiterait de doubler les 
infrastructures de l’aéroport et les moyens de gestion qui en découlent ; 

- les coûts apparaissent disproportionnés, juste pour réduire d’environ 1km l’accès des 

passagers français qui entrent aujourd’hui à l’aéroport par la Suisse.  

 
L’AIG souhaiterait une jonction ferroviaire grandes lignes avec Lausanne (plutôt qu’une 

boucle RER). Les trains suisses constituent un apport de clients pour l’aéroport. 

Les TGV constituent une concurrence pour l’aéroport. 
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PACA GEFEGEX 

 

 
CERN 

 

Visite du 28.09.09 par Michael  Poehler - ingénieur civil services généraux Ingénierie du site 

et management des installations 

 
 

 

Actuellement, 8’000 personnes travaillent au CERN, sur l’ensemble des sites (y compris 
1’000 emplois à Prévessin). 

Les visiteurs sont les utilisateurs du CERN, soit environ 4’000 personnes en permanence sur 

le site; 2’250 autres personnes constituent le personnel du CERN (fonctionnaires) ; 1’000 
autres des prestataires de services. 

Un accroissement est prévu, plus particulièrement sur le site de Meyrin, qui porterait le 

nombre d’emplois à 10'000, voire 14'000 emplois. 

 
Une étude directrice d’urbanisme est en cours, en trois phases (préliminaire, étude-test, 

plan directeur) ; il s’agit d’organiser l’aménagement des sites et leur densification/extension. 

 
Site de Meyrin 

La route de Meyrin, même avec la future ligne de tramway, constituera une coupure entre 

les sites du CERN organisés de part et d’autre de l’axe. 

Un bâtiment avec un amphithéâtre est prévu ouvert vers l’extérieur le long de la voie. 
Au sud du site, où se trouve le globe, il est imaginé un hôtel et un parking de 300 places 

(dont 50 P+R). Un tunnel-exposition pourrait relier sous la route les diverses parties du 

CERN. 
La station ESSO doit être déplacée. 

Concernant les infrastructures du CERN, un nouvel « injecteur » est prévu au nord de la 

route de Meyrin, en extension du réseau existant.  
(A noter, que la nouvelle génération d’accélérateur est linéaire ; le dispositif peut se 

développer sur env. 40 km) 

 

Site de Prévessin 
Les employés sont moins nombreux à y travailler. Des potentiels de densification et 

d’extension existent. Le site est très vert. 

 
Les questions que se pose le CERN: comment s’étendre et où ? 

- des parcelles appartenant aux états ( F et CH) sont à disposition du CERN (en jaune sur le 

plan) ;  
- le CERN est intéressé aux idées développées dans le cadre des PACA. 

 

Le CERN est financé par les 20 états membres et accueille des chercheurs de divers pays ; 

il partage son savoir avec tous ces membres; les nouveaux programmes / bâtiments peuvent 
être répartis et construits sur d’autres pays membres (par exemple, un centre de calculs en 

Norvège).  

La proximité pour les entreprises qui dépendraient des résultats des recherches 
développées au CERN, n’est pas une nécessité pour le CERN ; un réseau de 

communication performant peut suffire (internet). 

Un incubateur d’entreprises se trouve sur le technoparc de St-Genis et en Haute Savoie.  

Il est rappelé toutefois que la ZIMEYSA a aussi été créée en lien avec le CERN (DuPont De 
Nemours, HP, cité de l’invisible…) ; « il faudrait donner du sens à tout ça ». 

 

CERN – procès-verbal de la visite du 28.09.09 
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Des logements ont été et seront encore construits dans le périmètre du CERN pour des 

chercheurs, ce qui lui confère le ton d’un campus, la cafétéria avec la terrasse jouant un rôle 

central.  
A notre que certaines installations du CERN sont utilisées jour et nuit. 

 

Environ 10 à 15% des employés du CERN viennent de CH ; 85% depuis le Pays de Gex et 
la Savoie.  

On trouve donc 4'300 places de stationnement dans l’enceinte du CERN ; du côté suisse, 

le trafic est saturé ; du côté français, on ne dispose d’aucun moyen de transport collectif. 

Le tram est donc bienvenu ; le co-voiturage favorisé. 
Quelques déplacements se font entre les deux principaux sites du CERN avec des véhicules 

du CERN ou des navettes ; à l’intérieur des sites, des vélos sont à disposition.  

Le site du CERN à Meyrin dispose de plusieurs entrées ; une nouvelle est prévue côté St-
Genis (modes doux ?). 

 

 

 

 



P r o j e t d ’ a g g l o m é r a t i o n


